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Pièces à l'appui. - Tableau 
t«. 
id. 
Tel. 
id. 

J. - 
K. 

JI. -- Formation Je deux récimcnts de lanciers. 
I. - - Id. <le deux id. de cuiravsiers . 

Id. d'u11 ùl. de rruidcs . 
Id. de quatre ùl. d'artilleric . 
Id. de l'escadron du train , L. 

Id. JI. 

22-l-~2:i 
2~1- 2-;2~ 
226--227 
22.8--2~0 
250-·:ril 

Id. d'une compagnie d'ou vriers militaires 
<l'artillerie . 232-231 

Id, J"V. --- Id. <l'une compagnie de pontonniers . 
Id. O. -- Id. d'une compaanic d'artiflciers sédentaires. 
Id, P. -- id. d'une compagnie d'm-tlllem-s-armui-iers . 

Récapitulation de la dépense pour les vivi-cs des troupes qui camperont eu 1812, etc. 
Indication des sommes qui doivent êu-e déduites des divers articles <ln chapitre II, sec 

tions 2 et 5, par suite du campement des troupes . 
h'tat-mcv'or yént!rnl. -- Devis de la dépense résu It ant du campement des troupes, en ce 

qui coucei-ne I'étnt-major uénérnl, pendant 50 jours • 
lnfantei·ie. - Devis de la dépense résultant du campement de 12 bataillons d'inlantcr-ie , 
pendant 50 jom·s et 8 jours de marche • 

Cavala, ie, - Devis <le la dépense résultaut du campement de 12 escadrons de cavalerie, 
pendant 30jours et Sjours <le marche 

Artillerie, - Devis de la dépense résultant <lu campement <le 2 batteries <l'artillerie, 
pendant 50 jours et S jours de marche • 

Génie. - Devis de la dépense résultant du campement de 2 compagnies de sapeurs-mi 
ncur-s , pendant 50 jours. 

Récapitulation de la dépense pour vivres de carnpa3 ne de la rra1·<le dn camp, pendant 
33!.S jours . • • , • 

Infanterie. - Devis de la dépense pour vivres <le campagne pour un bataillon d'infanterie 
qui [fardera le camp pendant 55l'Sjours • • 

Génie. - Devis de la dépense ponr vivres de campagne pour 2 compagnies <le sapeurs 
mineurs qui aardcront le camp pendant 555 jours. 

Devis <le la dépense résultant du campement successif des batteries d'artillerie à Bras 
sehaet , pendant 21 jours et 10jonrs de marche 

Notes explicatives 

2::i1-23:. 
2:36--237 
258---230 

:HO 

tt: 

2'il 

24(i 

247 

248 

2fü 
2v0-2l51> 

TITRE IX. 

Cn\l'l'rnt: I«. 
II. 
III. 

Développements du Budr,et des dépenses au fflim'slere des Finances pou,· 
l'etr:ercice 1842. 

Administration centrale, - Personnel , - Matériel, etc. 
Id. du Trésor dans les provinces. - Personnel • 
Id. des contributions directes, cadastre, douanes et acci- 

ses, de la garantie et des poids et mesures. 
de l'enregistremeru , des domaines et des forêts . IV. - Id. 

V. -- .Secour- 
VI. Dépenses imprévues et travail extraordlnaire 

Récapitulation par chapitres • 

2:.î7 
21J8-265- 
264-26:S 

264--27;; 
~74-281 
282--285 

lb. 
28-i-28:5 

TITRE X. - IJéveloppemettls dtt Dtecf9et des .lYon-Valeur:1 et des Remboursements 
pow· l 'exercice 1842 

C1nPJTRE Ier. - Non-Valeurs • 
IL - Remboursements. 
lll. - Péages. 

Récapitulation 

287 
288---289 

ib. 
ib, 
u: 
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ANNEXE AU N• 2 DES DOCUMEN'l'S PAI\LEMENTAIRES. 

POUR L'EXERCICE 1842. 

A L'APPUI 

DES ALLOCATIONS QEM.ANDÉES AUX CHA.PITRES 1, II ET IV. 





CHAPITRE PllE~ilER. 
AIH·JINJS'J'RA'J'JON c:ENTHALE. 

À ar , lf, - F OlmNl'fURES IlE UURBAU l rnPII JiSS!ONS , .,TC. 

Somme primitivement demandée ; fr :22,000. 

Le ministre des travaux publics demande qu'à raison de la création 
des Annales des traoaua publics_, le crédit soit porté ù fr. ::;, i 60(} 

Le ministère des travaux publics comprend cinq divisions priucipales : les 
routes; les rivières, canaux, ports, côtes et travaux hydrauliques ; les chemins 
de fer; les mines et les usines métallurgiques 1 auxquelles il fout joindre [l's 
machines à vapeur; enfin, les postes. 

La mission de ce département a surtout ponr objet le développement des 
voies de communication, l'économie et la solidité dans les constructions publi 
ques, la sage exploitation de nos richesses minérales. Tantôt active, tantôt de 
surveillance, celle mission ne s'exerce qu'au prix de longues études : mais les 
travaux <le l'administration, préparés cl fondés par la méditation, exécutés par 
les soins ou sous le contrôle des officiers du g·énie, des ponts et chaussées ou des 
mines, laissent des traces permanentes (fU'il peut. être utile de recueillit· ou 
<l'étudier. 

La Belgique peut montrer avec orrrueil le développement el l'état d'entretien 
de ses routes et. de ses canaux; l'extension qu'a prise le chemin de fer national , 
l'état d'avancement de I'industrie minérale et métallurgiquo , la puissance 
qu'elle emprunte cle la vapeur~ et qui se révèle dans un grand nombre de 
machines fixes ou locomotives pal' terre ou par eau. 

L'administration possède des documents précieux, résultat des travaux de ses 
agents, utiles pom développer la pensée Gouvernementale qui a présidé à l"cxé 
cution de nos grande~ voies de communication, à nos constructions publiques? 
à l'extension de notre industrie minérale et métallurgique. En les publiant, elle 
révélera au pays des faits qu'il est avantageux de constater et de faire con 
naître; elle servira les sciences, elle associera, en quelque sorte, tous les citoyens 
à la pensée qui l'a dirigée. 

C'est pour ajouter un nouveau prix et apporter un nouveau st.irnulunt aux 
travaux de nos ingénieurs, que le goul'ernement vient d'instituer un recueil 
qui comprendra toutes les matières ressortissant aux travaux publics. 

Une commission provisoire, instituée parmi les fonctionnaires appartenant it 
différentes branches du département: auxquels ont été adjoints 1.1n fonction 
naire appartenant au génie militaire ( pour les constructions militaires et l'art 
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de fabrique!' les bouches à feu) et nn autre fonctionnaire 1 représentant l'ad 
ministration de la marine ( pour les constructions navales )i a fait un rapport, 
dans lequel on lit ce qui suit : 

<( La commission regarde l'exécution de cette mesure comme intéressant, à 
,i un haut degré, l'art des constructions et le perfectionnement des travaux 
)l publics eu général; ell~ y voit un élément de progrès pour le pays1 elle 
)> émet unanimement le vœu que rien ne vienne entraver cette utile entreprise. 
)) dont la réussite, toutefois, dépend, jusqu'à uu certain point, des ressources 
)) qui y seront affectées. » 

Un arrêté royal du 8 novembre dernier, rendu sur la proposition du minis 
tre des travaux publics, a fondé les Annales des traoauœ publics; un autre 
arrêté royal, de la même date, a nommé les membres de la commission direc 
trice. ( Voi'r les annexes li'tt. A et B.) 

La commission, dans sa première séance, a délibéré sur le taux des sommes 
dont l'allocation lui paraissait nécessaire pour remplir convenablement son 
mandat. ( V. l'annexe uu. C.) 

Les sommes allouées au chapitre fer du budget de mon département, pou1 
i'mp1'essi'on,<J, fournüures de bureou , etc. , étant insuffisantes, en présence de 
ces besoins nouveaux , il est à désirer que les Chambres accordent une majo 
ration destinée : 1 ° à la pub] ication des Annales; 2° à l'agrandissement, devenu 
nécessaire, de la bibliothèque du ministère. 

L'allocation étant de 

J l conviendra d'y ajouter : 

Pour les Annales . 
)) la bibliothèque 

fr. 22,000 

. f1 ... 8,400 
1,200 - 9~600 

Total. fr. 31~600 



CI-IAPITRE II. 

SECTION PfiEMIÈHE. 

PO:YTS ET CIIAUSS:irns. 

L'allocation demandée pour le service des routes 1 est de. . fr. 2,600,000 

Celle somme se répartit de la manière suivante: 

A. Eutret ien ordinaire des routes . 

r:: ·---- 

B. Salaires des préposés aux ponts ù bascule 
C. Études de projets, frais <le levée de plans, achat et réparations 

d'instruments, matériel et impressions 

D. Travaux d'amélioration 1 réparations extraordinaires et con 
struction de routes nouvelles . 

. fr. 1,575,612 
29,820 

974,568 

Total . . fr. 2,600,000 

AnT. ter.-§ A.-El'lTRETIEN OES ROUTES. 

Le crédit demandé pour l'entretien ordinaire des routes , d'après les baux. 
existants et ceux à intervenir en 1842, est de . . . fr. l,57~,612 

Le crédit partiel alloué au budget <le 1841, pour le même objet, 
n'était que <le. . . . 1,550,180 

Donc différ-ence en plus . fr. 
Cette augmentation s'explique de la manière suivante : • 

Le projet du budget de 1841, ayant été rédigé en 18401 le chiffre indiqué 
pom· l'entretien des routes était la conséquence du prix des baux existants à 
cette époque. 

Depuis lors, quelques sections <le routes nouvellement construites et livrées 
à la circulation, ont dû faire l'objet d'entreprises d'entretien; de là 
ane première augmentation de dépense de. . fr. 8,682 

Une 'seconde augmentation résultera du prix d'entretien des sections 
de routes nouvelles dont l'entretien reste à adjuger en 1842, et qui 
sont les suivantes : 

' 
Routes d'Ophasselt à Nederbrakel, de 'I'hielt à Eocloo, d'Aubange à 

St-Mard, de Pervyse à Dixmude et de Tongres à Bilsen, dont la dépense 
et\ évaluée approximativement à . . . • • • 16,7M 

Somme égale à la différence ci-dessus . . lt. 2o,432 
2 
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ARr. }er.-§ B.- PONTS A BASCIJl.lL 

Somme demandée : fr. 291B20. 

Ce chiffre est le même que celui accordé en 181 l. 

Le service des poufs .\ basculé a ét6 calculé 1 pour lB4!3, de la manière 
suivanto : 

li préposés à l 1500 fr. par an . 
p· id l 1~00 id. ,) 

10 aides à ,n2 id. 

Total 

7 .soo 
lB,000 

-1-1320 

fr. :2!L,B.:W 

Aar. {er, ·- § C. -ÉTUDES DE PROJETS, }'RUS DE LEVÉE: DE PLANS, ETC. 

Somme demandée : fr. ~01000. 

Cette somme 1 qui est la même qHe celle accordée eu 1B4l, est présumée 
nécessaire pour couvrir les dépenses indiquées dans ce paragraphe. 

1\wr. l cr.--§ D. - TnAVAUX: o'A11rÉLIOllATION 1 RÉPARA.'l'IONS EXTRAORD!NAIIIES trr 

CONSTRUCTION DE ROUTES NOUVELLES. 

Somme demandée. . 
Somme accordée en 1H41 

Diminution en 184'.2 

. fr. 97 4)S6U 
1,000,000 

. fr. 
Cette diminution sur les travaux neufs 1 est la conséquence d'une augmen-• 

talion de pareille somme sur l'entretien ordinaire en 1B42, le chiffre global 
du crédit des routes restant le même. Au moyen de la prédite somme de 
fr. 974,~6B, il faudra pourvoir: 

l O Au paiement. dès dépenses de toute nature, en-dehors des baux d'entre 
tien, reconnues indispensables ou rendues nécessaires par des événements ou 
des causes de force majeure i 

2° Au paiement (les chefs cantonniers et chefs terrassiers employés à la sur 
veillance journalière et continue des travaux. de construction. 

Pour 1841, le chiffre de ces dépenses réunies s'élèvera à environ fr. 180,000. 

A ces dépenses en dehors des baux 1 viendront se joindre, en 1842, pour 
une somme assez notable, les travaux entrepris pour obvier aux inondations 
de la vallée de la Senne, travaux qui incombent au service des routes, en ce qui 
concerne les modifications à opérer aux ouvra1:;-es qui en dépendent. 

Il se peut aussi qnc d'autres sections de routes que celles dl\jà indiquées, et 
aujourd'hui en voie d'exécution, soient livrées ù la circulation en 1842, et qu'il 
faille, dès lors, pourvoir également à leur entretien. 

Le crédit des routes aura enfin à supporter une partie de ]a somme accordée 
à la ville de Gand, par convention du 2 avril 18-1. 1, pour l'amélioration des 
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abords de la station du chemin de for, ainsi que des traverses qui appar+iennent 
ù la urandc voirie. 

L'on peut inférer, de cc qui préeètl(•, que la somme qu'il sera possible d'at 
fectcr en 18-42 aux travaux d'arnélioral iou , aux construct ions nouvelles et aux 
allocations de subsides, ne dépassera pas BOO, 000 fr. ( l ). 

Il est ù rcrnarq11er~ du reste, q110 <les enfpj}Crr1e11ts, <ki1 pris en en rnomeut , 
s'élèvent, pour la L2, :'1 environ fr. 600,000; de sorte qu'il ne restera, en réalité, 
de véritablement disponible, pour des routes autres que celles déerétées . 
qu'une somme de fr. 200,000. 

li ne sa urail., en effet, en être autrement si l'on considère que les fr. BOO, 000, 
fussent-ils totalement dispouiblcs , ne peuvent ser-vir qu'ù l'exécution de ;5 à 
0 lieues de roule : qu'ainsi , en adj11ucauL des sections entières 1 ou en accor 
dant des subsides tant soit peu éleV<.\s 1 Fon est forcémeut obligé ù répartir la 
dépense sur plu sicnrs exercices 1 et il en résulte nat u rellcmcnt que, chaque 
armée, la somme considérée counue éveutucllcment disponible, se trouve tou 
jours en purt ie enaagéc par ant icipation', 

Par suite de celle marche que l'on est forcé de suivre 1 et en présence des 
ressources fort rest reiutes dout il est permis de disposer , le go1.1vernernenl se 
voit dans l'impossibi lité de sat isfnire aux demandes dun grand nombre de 
localités qui réclamr-n l , soit l'exécution pat· l'lhat de plusieurs routes d'intérêt. 
3'énéral, soit l'allocation de subsides en faveur d'autres communications : la 
plupart de ces demandes ne pourront désormais être prises en considération 
qu'autant qu'un crédit spécial, pour constructîous nouvelles, soit accordé 
par la léS'islalmc. 

PLANT A.T IONS. 

J\.R'r. 2. -FRAIS DE PLANTATIONS NOUVEi.Lli$ SUR LES l\OITTES DE 1,'(~TA'f. 

Somme demandée 

Somme accordée en HVi-1 

. fr. 60,000 

50,000 

Cette allocation servira à pourvoir au remplacement des arbres détrnits , 
morts ou dépérissants sur les routes existantcs , et à effectuer de nouvelles plan 
tations sur quelques sections de route nouvellement construites et livrées à la 
circulation. 

SECT10N II. 
CANA.UX, RIVIÈIŒS, POLDRES. 

Il a paru qu'il ne serait pas sans ut ilité, en ce qui concerne les canaux , 
rivières, poldres, de reproduire, dans les développements à l'appui du budget 

(1) Cett<~ somme, si elle df'vnit ètre répartlo ép;alement entre les neuf provinces, donnerait , 
en ruoyenne, environ fr. 90,000 pom· chacune d'elles. 
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du département des travaux publics, poul' l'exercice I U/4'.2} la partie descriptive 
qui a d{'.jù été publiée dans les développements ù l'appui du budget de 1 H4 l. 

Pour ce qui concerne les produits et la répartition <les crédits demandés, 
on a suivi la même marche que dans les développements ù l"appui du budget 
de lH/41. 

M. l'inspecteur Yifquain doit remettre sous p~u au département un rapport 
général sur les canaux et rivières. li en sera donné communication immédiate 
aux Chambres léuislaLÏ\'es, et le département s'occupera, avec toute la célérité 
que comporte I'importance du sujet, <les propositions à soumettre ù la lég-is 
lat ure , concernant les travaux à entreprendre. 

Anr. 3. -CA~AL DE GAND Atl SAs-o&-G.u;o 

Somme demandée : fr. 40,9HO. 

Description sommaire dn canal. 

Le canal de Gand à Terneuzen, ou canal de Gand au Sas-de-Gand , a sa 
principale prise d'eau à Gand. 

Ce sont les eaux de l'Escaut et de la Lys qui servent principalement à son 
alimentation. 

Le canal reçoit, en outre, les eaux des poldres d'une partie de la Flandre 
lwfge et de la Flandre zélandaise. 

fi est ù la fois canal <l'évacuation et canal du navigation. 

La longueur totale du canal de Terneuzen, depuis Gand jusqu'au point où 
il se sépare en deux branches, près de Terneuzen, est de 33,316 mèt. 

Savoir: 
Depuis l'écluse de décharge, dite Tollwy.s) a Gand, jusqu'à la 

province. 

De la limite jusqu'au Sas-de-Gand . 

limite de la 
19, 0~:>4 
2,306 

Depuis le Sas-de-Gand jusqu'au point de séparation en deux bran 
ches, près de Terneuzen . . . 

Total. . mèt , 

11~9;56 

33,316 
Depuis le point de séparation, jusqu'à l'écluse orientale, sa long:ueur est de 

8;50 mèt. 

Depuis le même point de séparation, jusqu'à l'écluse occidentale, de 860 mèt, 
Le chenal en avant de l'écluse orientale est de 690 mèt. 

Le chenal en avant de l'écluse occidentale est de 660 mèt. 



( 9 ) 

La partie comprise entre Gand et le Sas-de-Ganrl n 10 mèt. de largeur au 
plafond; I'incliuaisou des Lrlus est de .2 de hase sui· 1 de hauteur. 

La profondeur d'eau, à l'étîatrc, est de 4m,-4(). Les chemins de halage sont 
' ' l 'I ' 1 '> ' ,i l 1 1· I'' ' genera ornent e cves (, e::... met. au-uessus < e <1 1r1ne c etwg·e. 

Depuis IP Sas-de-Gand jusqu'au pomt de séparation ù 'l'erncuzcn , la largc-u'f 
au plafond aur,-mentc prorrressi vcmcnt , depuis 1.2 j usqu'à :20 mèt . L'inclinaison 
des talus est <le 3 de base sur un de hauteur. 

La proforulem- d'eau, i\ l'élinue, mesurée sur le huse de l'écluse d'aval au 
S11s-dc-Ga1HI, est de 4m~80. Elle a11(pllctüe successivement 1 de manière qu'aux 
écluses <le 'l'erneuzen elle se trouve portée à (3 mèt. 

Les chemins de balane~ dans celle partie, se trouvent 3·énéralcrncnt à 1 mèt. 
au-dessus de la litrne d\\tiauc, 

Les écluses de navigation du canal <le Terneuzen sont au nombre de cinq, 
savoir : 

Une à Gand, i\ l'oriaînc du canal, ayant 12 mèt , d'ouverture. 
Une à Iloodenhuyzen destinée à -,(\pal'er, au besoin, le canal du diffluent dit 

1'1oorMert., et nyant 6 met. d'ouverture. 

Une au Sas-de-Gand, nyan! 1..2 mèt. <l'ouverture. 

Une dans la branche orientale à Tr-rneuzun , ayant H mèt. d'ouverture. 
Une dans la branche occidentale à Tcrneuzen , ayant 12 IIH!L d'ouverture, 

Tous les ponts sont tournants et à double volée, La largeur du passage est 
de 13 mèt, 

Une écluse de décliarge , établie à Gaud, à l'endroit nommé Tol1111ys) el 
ayant 3 passar,es, de \) mèt. chacun, verse, pendant l'hiver, les eaux superflues 
.de la Lys cl de l'Escaut dans le canal de Terneuzen. 

Il existe sons les di[rues d11 même caual un assez gr,1nd nombre d'aqueducs 
et d'éclusettes , ayant depuis Om,:50 jusqu'à ~ mèt., d'ouverl.ure , el qui sont tous 
destinés ii mettre les eaux, provenant des terrains et poldres riverains, en com 
munication avec le canal. 

Depuis Gand jusqno près de la limite, l'eau du canal 1 à la ligne d'étiaae, se 
trouve au-dessus du terrain naturel. 

De la limite jusqu'à Terneuzen , le terrain, composé entièr-cment de poldres, 
est depuis l jusqu'à :2 mèt. plus bas que 1a liune <l'étiane du canal; en sorte 
que, pour la décharge des eaux de ce quartier, on est obligé, de temps en 
temps, <le baisser le niveau de l'eau et de faire stator pendant ce temps la navi 
gation. 

Produits, 

Le canal de Gand ù Terneuzen a produit, en 1839 
Id. id. en 1840 . 

Et pendant les 10 premiers mois de 1841 . 

' fr. 3:3,~31 64 
42 B87 33 
29,484 40 
3 
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Développements. 

L'allocation demandée pour le canal do Gand an Sas-de-Gand se répartit 
de la manièro suivante : 

1° Travaux: d'entretien ordinaire, adjugés pour un terme de trois années, 
qui a pris cours le 1 ci· mai 18--W, moyennant une somme de . . fr. 5,700 
2° Travaux: de dévasement pour entretenir le canal à sa profon 

deur normale 
;3° Travaux. de renforcement et de restauration des bords • 

i0 Personnel. 

Tolal 

. fr. 7,260 

. fr. 40\960 

Le chiffre demandé pour l'exercice 1842 présente une augmentation de 
fr. 10,;50() sur le cl1iffre alloué au budget clc l'exercice 1841. 

Cette augmentation provient de cc que, par suite de l'importance qnc la 
navigation a acquise sur le canal de Gand à Terncuzun , depuis l'exécution du 
traité du 19 avril 1B39, et de la réouverture de ce canal aux navires de mer, 
des travaux plus nom broux devront y être effectués et notamment des travaux 
de dévascment destinés à maintenir le canal à sa profondeur normale, 

Le personnel du canal se compose de : 

1 éclusier à l'écluse de navigation à Gand~ au traitement annuel de fr. 
2 aides à la même écluse, à fr. 600 chacun . 
1 éclusier à l'écluse de navigation à Iloodenhuysen. 
1 receveur pontonnier au pont du Tolhuys 
l id. à Meulestede . 
1 id. à Langerbrugge . 
l id. à Selzaete . 
2 ~ardes-talus, 

Total 

1,200 
1,200 

900 
600 
800 
800 
800 
960 

. fr. 7,260 

AnT. 3. - CANAL DE MAESTBJCIIT A Bors-rs-Doc. 

Somme demandée : fr. 77,183. 

Desoription. sommaire du canal. 
Le canal de Maestricht à Bois-le-Duc ( Zuid-Willemsvaart ), ou canal latéral 

à la Meuse, part de la Meuse à Maestricht et débouche dans la Meuse près de 
Crèvecœur. 

Sa longueur totale est de 128,000 mèt., ou 25 lieues ~. 

Cette longueur se répartit de la manière suivante : 

l O Partie creusée, en terrain vierge, depuis Maeslricht jusqu'à 
1.000 mèt. en amont de l'écluse n° 19, à Hocht. 4,-4~0 

A reporter mèt. 4,450 
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n<'port. • . mèt. 
2° Higole d'alimentation du canal du Nord, creusée sous l'Empire 

et recreusée sous le roy,n1mo <les Pays-Bas , pour être convertie 
eu cannl de navigation, depuis l'amont de Hoclit , jusqu'à l'écluse 
n° 18, ù Bocholt . 

3° Pari ie Cl eusée en terrain vierge, depuis Bocholt jusqu'à Bois 
Ic-D11c. 

4° La Dicze canalisée, depuis Bois-le-Duc jusqu'à Crèvecœur 
Tolal ruèt. 

77,t>B0 
7,000 

12H 000 ' 
La largeur du plafond est de 10 mèt. et la hauteur de l'eau, sur les buscs, 

de '.201,10. Les tains varient de 1 ; ù :2 de base pour 1 de hauteur, de manière 
qur: la laracul' supérieure de la lame d'eau varie de I6m,30 à [8m140. 

Le tiraut d'eau des bateaux, tant en hiver qu'en été , est inférieur Je quel 
ques centimètres ù 2m,I0. 

Les chemins de halage ou les dil)ltes ont 4 mèt. de larrreur en couronne; 
ils sont élevés de lm,60 au-dessus de l'étiage du canal et sont accompagnés 
de contre-digues, dépassant de Oru110 l'étiage, partout où le canal est élevé au 
dessus du sol. 

Les écluses out 7 mèt, de largeur entre les bajoyers. Les sus des écluses, 
revêtus en fascinages , au lien de maçonnerie, circonstance qui eu rend l'entre 
tien très coûteux, ont 11 m,!50 de largeur au milieu; et 50 mèt. de longueur. 

Depuis l'exécution du traité du 19 avril 1839, la partie LeJ3·e du cana] <le 
Maëstricht à Bois-le-Duc, se trouve réduite à ,~;5,000 mèt. ( 9 lieues) de déve 
loppement; elle s'étend des environs du pont de Smeermacs jusqu'à environ 
!,700 rnèt, en aval de l'écluse de Loozen. 

C'est pour cette partie du canal que des fonds sont demandés au budget. 
Elle comprend : 
1° Trois écluses, les écluses de Hocht, de Bocholt et de Loozen ; 
2° Une partie du bief qui s'étend de Maestricht à Hocht; 
Le grand bief de Hocht à Bocholt; 
Le bief de Bocholt à Loozen , 
Une partie du bief de Loozen à Boshoven; 
3° Les ponts-levis de Smeermaes, Neerharen, Beickhem, Dilsen , Neeroete 

ren, Forshoven, Tongerloo , Breebeek , Bocholt, Boorsheim et Mechelen; 
4° Les bacs de Lauklaer , Ilothem, Neeroeteren et Guytrode; 
5° Enfin les bassins de Hocht , Beickhem , Mecheleu , Eysden , Lanklaer , 

Bothem, Neeroeteren~ Solt, Brée, Beek, Bocholt et Loozen. 

Produù«. 
Le canal d(~ Maëstricht à Bois-le-Duc a produit en 1839 . 

Id. id. en 1840. 
Et pendant les 10 premiers mois de 1841 . 

. fr. 24/280 17 
5'.2~369 83 
J,3.,-V~7 39 
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Deoelo ppc1:ne Il tg. 

L'entretien du canal de Mar-st rie hl à Bois-le-Duc a été adju{}t~ pour un terme 
de trois au nées, qui a pris cours le 1 cr mars J fl40, nu prix annuel de fr. -12,000. 

La somme de fr. 77, 1 ~m, demandée pou1· le service du canal 1 au budaet <lo 
1 B42, offre une réduction de fr . .:!:31633 sui· le crédit alloué au budget de 184 l. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

t O Travaux d'entretien ordiuaire . . fr. -4.2,000 
2° Renouvellement des portes d'aval de l'écluse do lloch el de celles 

d'amont de l'écluse de Loozcu. . . . . 1'.2,000 
:i° Construction do deux maisons de pontonnier G,000 

-1" Construction d'un ponton . • • . 21000 

~0 Personnel . . lo, 183 
Total . fr. 77,183 

Le personnel du canal, pour lequel on demande uue somme de fr. W1183, 
se compose de : 

2 surveillants à fr. 
1 id. 

13 o:ardes-digues 
10 pontonniers 
1 id. 
1 passeur d'eau 
3 éclusiers 

l;·H0 . . . fr . 2:880 
1,09;5 . I,09t'i 
4J0 . . . . 5,850 
300 3;000 
450 . . . . . 4!50 
108 . . . 108 
600 . . . . . 1,800 - 

Total . . . . fr. 15,183 

AnT. 3. - CANAI. DE Pm1ru:Eaœut A ANTOING, 

Somme demandée : fr. 113,-409. 

Description sommaire dn canal. 

Longueur du canal, 25,0150 mèt. l 
Élévation du bief de partage : 

Au-dessus de l'Escaut, 16m,50, rachetés par 7 écluses de 2 mèt, et une de 

-4, 300, versant <le l'Escaut; 
HS,4001 bief de parLaue; 
~,3J0, versant vers la Haine; 

2m150 de chute, 

Au-dessus du canal <le Mons, 9 mèt.; rachetés par li écluses de I m~80 de chute. 

Les écluses ont 1 entre les bajoyers, une largeur de 5rn,20 et une longueur 
de 43111,70 entre les buscs, et ont chacune un réservoir économisant t des 
eaux d'éclusage, 
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Outr(1 les ponts fixes établis sur chaque écluse, il se trouve sur le canal deux. 
ponts suspendus, dont l'un <le :rn01,-40, et six ponts levis. 

La tranchée de Grand-Camp, au bief de partage, a 26 mèt. de profondeur, 
avec plafond de H mèt, et ouverture en g-ueule de 130 mèt, 

L'alimentation se produit. : 

1 ° Par les eaux de sources, très abondantes , que le creusement du canal a 
découvertes et qui entrent dans le bief de partar,c à Blaton , 

je, Par deux pompes à vapeur, de f>O chevaux de force, qui fonctionnent 
dans les temps de sécheresse et, après le chômage, pour remettre les eaux à 
l'étiaffC· Les eaux du bief inférieur du canal de Mons ;\ Condé sont conduites 
jusqu'au pied des machines, par une 1·ig·ole latérale au canal d'Antoi□{Ç; de ce 
point, elles sont relevées, à 9 mèt. de hauteur, dans le bief de partage du canal. 

Produit«. 

Le canal de Pomrnerœul à Antoing, a produit en 1839 
Id. . . en 1840 

La recette des dix premiers mois de 1841 s'élève à. 

. fr. 415,063 24 
387,780 79 
340:677 01 

Développements. 

, La somme de fr. 113,-409 demandée pour le canal de Pommerœul à Antoing 
eorrespond au crédit alloué pour ce canal, au budget de 1841. 

La somme demandée est destinée à faire face aux. dépenses suivantes : 

1 ° Entretien ordinaire. . fr. 28,000 
~0 Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration, alimentation 72,489 
3° Personnel. ~ 12 920 ' 

Total . . fr. 113A09 

Le bail de l'entretien du canal de Pornmerœul à Antoing, qui a éte adjugé 
en Hl3'.2, pour un terme de dix années, est à la veille de finir. 

On a porté au budget de 1842 la même somme que celle allouée aux 
bud5ets des exercices antérieurs. 

Le personnel pour lequel on demande une somme de fr. 

. fr. 2 sergents-d'eau à fr. 800 
2 gardes-canal à fr. 480 
13 éclusiers à fr. 600 

(2,920, comprend : 

1,600 
960 

4 pontonniers à fr. 480 
1 garde an ponl suspendu de Yermontois . 
A;ugmentations éventuelles . 

Total. 

7,800 
1,920 
240 
400 

. fr. 12,920 
4 
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AnT 3. - SAmnrrn GANi\I,rsf:K. 

Somme demandée : fr. 1:>1 ,286. 

Description sommaire dn canal. 

ta Sambre, depuis la frontière de France 1 jusqu'à son embouchure dans la. 
Meuse à Namur, a un développement de H4,:-m:5 mèl., environ 19 lieues de 
¼51000 mèt. 

Elle est canalisée au moyen de barrages avec écluses à sas. 

YinrrL-dc•1x écluses y rachètent une pente de 40m,6.2. 
Les dix premières écluses, en parlant de la frontière de France, ont 42 mèt. 

dn !ongacnr, de busc ù busc, et Gm,20 de lm·3·cu1-. 

Les douze dermèrcs ont B mèt. de longueur de sas de pl us 1 afia de per 
mettre aux plus aran<ls bateaux. de la Meuse, de venir prendre charge à 
Charleroy. 

Les écluses sont construites en briques et en pierre de taille, avec mur de 
chute; à l'exception de celle de Namur, qui est dans le lit de !a rivière, elles 
soul toutes établies dans des dérivations latérales, ayant 10 111èt. de plafond. 

Les barrages sont composés de culées et piles en maçonnerie et fermés par 
des poutrelles rnobiles , appuyées ù des poteaux verticaux tournants. Ces pou 
trelles, dans les temps ordinaires, s'élèvent par des treuils à engrenages; en 
cas de nécessité subite ou absolue I on peut les faire partir loules à la fois, en 
tournant les poteaux, de manière que le bmTa{)e soit ouvert Je fond. Les pas 
sages varient en largeur , depuis (5 mèt. jusqu'à 6rn,l50. 

Près de chaque écluse , il y a une maison 11our l'éclusier el le bureau de 
recette du péage. Près de chaque déversoir, il y a une maison pour le uarde 
dévcrsoir. 

Les ponts sont en charpente, sur piles et culées en maçonnerie; ils ont cinq 
ouvertures dont une avec pont-levis. 

Le chemin de halnne est, ou en remblai sur le terrain naturel, ou en déblai 
dans l'escarpement <le la heqçe <lu vallon; il a constamment b mèt. de largeur. 

Les rives sont garnies de perrés , sur les points où elles sont le plus exposées 
à l'action des eaux. ' 

Produits. 

La Sambre canalisée a produit du 20 novembre 
possession par fÊtat~ au 31 décembre sui-vaut 

Id. en Hla6 . 
Id. en IH37 
1d. en 1H38 . 
Id. en 1839 
id. en lB4O . 

La recette des l O premiers mois de 1U41 s 'élève à 

l8at>, date de la prise de 
. fr. 28,070 91 

377,666 84 
372 778 44 1 

3:.25,068 96 
366,4:37 25 
3U5,98l 19 
34ï,570 70 
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En tenant compte de la profp'<'Ssiou dn mouvement de la navigation I et en 
ayant érrard i1 ce que1 pour l'ex écut iou <les travaux de construction de la set-tion 
da chemin de for de i\amur à Chnrlero y , la uavîGatwn a dù être interrompue 
pendant trois mois, du l cr j u illct ,111 1 ei orlobre d<· l'année cour.mtc ~ dans la 
partie de ln Sambie située dans la province <le i\a1w11·, el pendant six scmainos , 
du Ici' aoùt au l.l septembre, dw1s la pat'lie de ce canal située dans la province 
du Hainaut. circonstance ({UÎ ne se reproduira plus en lB..j;!, on croit pouvoir 
espérer que la recette de l'exercice pro chaiu approchera de fr. 500,000. 

Développe11'ients. 

La somme de fr. llH1~86, demandée pour la Sambre, est égale au crédit 
alloué au budget de lB-11. 

Celle somme se répartit comme suit : 

l O Travaux d'entretien ordinaire et de drarraG'e 
2° Personnel 

Total 

. fr. 113,106 
3!l,1B0 

. fr. lvl 1286 

La somme de fr. 11:1)06 est destinée à couvrir : 

l O Les dépenses d'entretien de tons les ouvraw~s d'art ; 
:2° Id. des perrés et de const ruction de perrés neufs; 
3° Les dépenses de curaae des atterrissements, au rnoyen <lu bateau dragueur. 

Les travaux d'entretien et d'amélioration à exécuter ;\ la Sambre et à ses 
dépendances, dans les provinces du Hainaut et de Narnm·, sont adjugés potu un 
terme de six années, qui a pris cours le Jor janvier 1841 el qui finira le 31 dé 
cembre 18-46. 

Ces travaux ont éh~ adjurrés en deux lots, dans la province du Hainaut. Le 
I0r lot s'étend de la frontière de France jusques et y compris l'écluse n° 9, dite 
de Landelies ; le 2° lot s'étend de réel use <le Landelies à l'écluse n° 15, de 
Moignelée. 

Dans la province de Namur, les travaux à la Sambre sont adjugés en un 
seul lot. 

L'exécution des ouv1·a3·es a lieu , chaque année, en conformité d'un métré 
dressé à l'avance et approuvé par le département des travaux publics. 

On applique aux mtvr'aG·es exécutés d'après le métré approuvé, les prix du 
bordereau mrèté dans le cahier' des charges, déduction faite du rnbais obtenu 
lors de l'adjudication. 

Le personnel, pom· lequel 011 demande une somme de fr. 38,180 ~ 11e 

compose, 
Dans la province du H ni naut , de : 
l conducteur conservateur au traitement de 
3 sergents-d'eau, au traitement annuel de fr. 700 

Report. 

. fr. 2,400 
2,100 

. fr. 4)500 
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A reporter. . fr, 
3 écl11siel's, au traitement annuel de. fr. GOO 
:s id. id. r;oo 
G id. id. 600, dont 

la moitié est payée par les départements des finances . 
l rrm·de-déversoir, à fr. U0O . 

17 garrles-déversoirs et aides-éclusiers, à fr. ,füO 
4 pontonniera, à fr. -100 
4 id. à fr. 300 
J chef-mécanicien du bateau-dragueur-. 
l chauffeur, à fr. 736 . . 
1 passeur-d'eau, à fr. 300. 

4,500 
1,800 
2,500 

1,800 
t>OO 

8,160 
1,600 
1,200 
1,500 
736 
300 

Total. . . . fr. 
Dans la province de Namur, de : 
1 condueteur-couserva Leur, au tra itement de 
;5 éclusiers, au traitement annuel de fr. 600, 

moitié est payée par le département des finances 
1 éclusier, à fr. !500 . 
l id. à fr. 600 . . , . 
1 id. à fr. 900 • . . 
7 gardes-déversoirs, à fr. 480 . . 
1 aide-éclusier, à fr. 480 . 
l id. à fr. 400 . 
1 pontonnier, à fr. 250 
2 seq~cnts-cl'e:.m, à fr. 700 . 

. fr. 2,400 
dont la 

. 1 ,;SOO 
~00 
600 
:100 

, 3,3GO 
480 
-400 
250 . 

1,-400 

Remplacement d'un employé décédé et augmentations éventuelles 

Total égal , . . fr. 

1 i.790 
1,794 - 38, 180 

AnT. 4. - CANAL DE BnuXELLES A CnARLEROY, 

Somme demandée : fr. 148,028,87. 

D1Jscri"pti'on sommaire du canal, 

Le canal de Charleroy a son point de départ à la Sambre, à Dampremy, 
près Charleroy, et aboutit au canal de Bruxelles à \Villebroeck, près de la 
porte du rivaGe à Bruxelles. 

Gest un canal à point de partage, d'un développement total de 74/200 mèt. 
(près de 15 lieues de o,000 mètres). 

Cette lonffueur se répartit de la manière suivante : 
Versant de la Sambre . . . . . . . . . . mèt. 1-4~300 
Bief de partage (y compris un souterrain de l ,2B3 mèt.), . . • 10,700 
"Versant de la Senne. . . . . . . . . 49,200 

Mèt. 74 200 ' 
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Les penlesi eu parlant <lu bief de paru-1ge1 sont; vers la Sambre, de 22 iuèt . 
et , VHs Bn1xclles1 de I07mJIO. 

Elles sont. rachetées par 5~ écluses, savoir : 

Vers la Sambre, 11 écluses de :2 mèt. de chute. 
Vers Ilruxcllea, 44 écluses, dont 12 de 2 mè t., 12 de ;2m,JjO et 20 de :.2111,7;, 

<le chute. 
Le canal a G mèt. de laiucm au plafond et 2 mèt. de profondeur d'eau. 

Les écluses ont 2m170 de laqJc avec sas de 21111JW de longueur entre les 
saillies des buscs. 

11 y a sur le canal 36 ponts, dont 12 ponts fixes sur écluses ; 
611- maisons ponlonnièrcs el éclusières, el, 
Enfin deux ponts-canal à Hal et à Bruxelles. 

Produit«, 

Le canal de Bruxelles à Charleroy a produit, du 11 octobre 1832, jour de sou. 
ouverture, au 31 décembre de la même année . . fr. 121,668 83 

Id, en 1833. ti36,3L7 4B 
Id. en 1834. 600.074 45 
1d. en 1B3;5. 686,:331 48 
Id. en 1836. 886,092 37 
Id. en 1837. 91817.26 95 
Id. en 183B. 836,4t>7 40 
Id. en 1830. . ] ,027 ,968 10 
Id. en 1840. . 1,0,H,101 H2 

La recette des dix premiers mois de 1841 s'élève à . 1 ,(J36,8 l 6 Hl 
Eu éaard ù la progression du mouvement de la navigation, on peut évaluer 

la recette de W42 à fr. 1,250,000, c'est-à-dire à fr. trn,00O de plus que le 
chiffre porté au budget des voies et moyens. 

Développements. 
La somme de fr. 148,0l.!B-87 demandée pour le service du canal de Bruxelles 

ù Charleroy se répartit de la manière suivante : 
1 ° Travaux d'entretien ordinaire 
2° Travaux incombant à la Société concessionnaire 
:1~ Personnel 
4° Primes pom' la construction de bateaux 

Total 

. fr. 8-4,087 00 
l 9,992 37 
36,949 00 
7 ,ooo 00 

. . fr. 148,028 87 
Ce chiffre de fr. 14810.28-87, qUJ,: parait présenter üne augmentation de 

f,r. 12,99.2-87 sur le crédit de fr. 1351036, alloué au budget de 1841, présente 
en ,réalité une réduction de f"r. 7,000. 

Il est à remarquer, en effet, que la somme de fr, 19,99'.2-87, n'est, en 
quelque sorte, portée au budget que pour ordre; cette somme ayant été versé~ 
au trésor par la Société concessionnaire, et le fl'OUvernement s'étant chargé de 
faire effeetuer, au _moyen de ces fr. 191992-87, quelques travaux qui restaient 
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Îl faire par la Société conrcssionnaire , au moment de la reprise des ouvrages 
du canal. qui a eu lieu l(' '2 l déccmhrc 18 W. 

La réduction PfTt•ctive de fr. 7 .,000 provient .do ce rprn, comme cela est 
indiqué aux premiers ,hivploppPllH'nls du budnct, la pr iure ù payer pom· Ios 
bateaux qui seront achevés en Hl t2 ne sera que d'un Ir.rue pat· Iouneau , 

Le personnel du caunl , pour lequel on demande une somme de fr. 3(l19491 

se ('Otnpos1.• de : 
l conservateur , au traitement de fr. 1,-,000. 
1 conductcur , ù . 
1 sur vcil laut , à . 

-~3 éclusiers, à fr. :500 
3 c:clusicn;i ù fr. 8(HJ 
1 éclusier, à . 
1 éclusier, à . 
D éclusiers, à fr. 400 
1 uarde~soulerrnin, à fr. . 
2 ponlonnicrs, à fr. 400 
1 aarde-disnel à . 

. fr. 4~000 
'.2;000 
r.son 

. 21 ,;500 
c,) ~J(H)• 
"--j,. Vt 

~,000 
500 
BOO 
639 

J.,'r. 36,949 

An-r. 5. - SERVICE ot 1.'EscAuT. 
Somme demandée: fr. 89,095. 

I>escri'pti:on sommaire. 
L'Escaut, depuis l'écluse de Hocli3·nies, un peu en amont. de la frontière, jns 

qu'à Gand, a un développement de l24,6B:2 mèt. (près de 2;, lieues). 
Les barras-es qui existent à Antoing, ù l'entrée et à la sortie de Tournay, à 

Audenarde et à Garni, divisent en cinq biefs le cours de l'Escaut, de la frontière 
de France à Gand. 

1er bief. De Rodignies à Antoing, bief commun à la France et à la Bel- 
tJÎque. . . mèt. 13,310 

Chute du barrage d'Antoing . 
D'Antoinrr à la 3Tande écluse de Tournay. 
Chute de la grande écluse de Tournay 
De la grande écluse à l'écluse de Mer . 
Chnle de l'écluse de Mer. 
De Tournay à Audenarde 
Chute de l'écluse d'Audenarde 
D'A udenarde iÎ Gand • 
Chute de l'écluse de Gand 

Totaux . . . mèt. 1211632 1 tm,33 
Ainsi qu'il est facile de le remal'quer, ces barrages sont répartis de 1a manière 

la plus irrégulière 1 quant aux longueurs et quant aux chutes des biefs. 
En reprenant l'Escaut sous sa direction, le gouvernement s'est proposé d'en 

:'!e bief. 

3° hief. 

4(' hz'ef 

5e bief 

Om 70 ' 5 440 ? 

Om172 
1,992 

Om 33 l 

56,940 
511\;SO 

-18,000 
1.-m,}3 
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améliorer le rérrime, tant pour la nu« igal ion qnc pom' les propt'iétés rive 
rames. 

Sur sa demande, (1Ps fonds ont <'.·Lé votés aux Lud11P1s de rn:m et llHO, pour 
I'él ablissernent d'un sixième han.1gc., ii Aut.rive 1 h,11Taue qui subdivisera le 
rrraud bief ~ d'onze lieues de d évclopperuent , qui s'étend dfl Tournay à 
Audenarde. 

Les travaux de ce barrage sont en voie d'exécution. 

Les autres travaux entrepris par le gouvernement depuis la reprise de l'Es 
caut, de môme que les travaux neufs pom lesquels des fonds sont demandés au 
budget de lB42, ont pour objet de faciliter la descente des eaux surabondantes, 
de ln frontière vers Audenarde el d'Audcnarde vers Gand. 

Il ne sera pas sans iulérêl. d'indiquer ici de quelle manière ont été répartis les 
crédits alloués , pour le service de l'Escaut, aux budgets des exercices 1039 
18~0 et 184 l , c'est-à-dire depuis l'époque où ce fleuve a été replacé sous la 
direction du souvernernent. 

Crddits alloués. 

Chap. IV, art. 9 du budget de l'cxcrci~e 1839 . 
ld. H1, id. 4 id. 1840 
Id. Ill id. 5 id. 1841 

Total . 

. fr. 95,000 00 
185,525 00 
184,7-';0 00 

. fr. -165,265 00 

S 
, , ommes payecs ou, enga,gees. 

L'emploi de la somme de fr. 46:5,265 allouée aux budgets 
des exercices 1839, 1840 et 18-H pour le service de l'Escaut, se 
trouve réparti de la mauière sui-vante : 

Travaux <l'entretien dans la Flandre orientale en 1840, les 
deux lots réunis . . . . . . . . . . fr. 

Travaux d'entretien dans ]a Flandre orientale en 18-41, les 
deux lots réunis . 
Travaux d'entretien ordinaire dans le Hainaut, en 1840 

Id. en 18-U 
Personnel attaché au service de l'Escaut, en 1839 . 

Id. en l840. 
Id. en 1841 . 

Travaux de dévasement exécutés en 18-W près de l'écluse de 
la Pêcherie, à Gand . . 

Travaux de dévasernent exécutés en HMO dans la branche de 
l'Escaut, qui traverse la ville de Gand • 

Redressement de la dérivation de l'Escaut, dite 
le canal d'Eyue . . . . . • fr. 191J50 00 

Terrains empris pour le redressement du canal 
d'Eyne. • . . . 15?969 00 

ti,560 00 

tili60 oo 
10,77(5 00 
10,724 00 

736 00 
8,857 39 

10,990 00 

:~,040 00 

1,359 00 

A reporter . fr. 35)H9 00 !'>fL:20 l 3H 
1 
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I) f '}" ,. l 11 00 "O (·,01 •;r, '-<'port. • T. ùt), t> u tJoi... ..n 1 
Frais de routes des membres de la corn missi ou 

char3·ée de recevoir les ohscrvut.ious des propriétaires 
tlans les tcrraius desquels des emprises 011l été effcc- 
tuées pom' le redressemcut du canal dEyne 1,:2 !:>O 

Transcription des actes de vente des terrains ernpris 
pour le redressement du canal d'Eync, frais de Limbre. 73 09 

Curcmout cl élargissement de la dérivation de 
l'Escaut autour de la ville de Tournay 

Terrains empris pour I'élargjssement de la dériva 
lion autour de Tournay 

'I'ranscri ption des actes de cession de ces terrains 
frais de Limbre • 

Frais de roule des membres de la commission 
d'emprise pour l'élargissement de la dérivation autour 
de Tournay . 22'.S 00 

Répara Lion de l'écluse dite des Bramgaten 
Placement de 36 pieux le 1003 de l'Escaut en amont d' Audenarde. 
Travaux d'élargissement de l'écluse d'Antoing. 
Travaux de dévasement entre le pont du Strop et celui aux 

Chaudrons à Gand . 
Fourniture de quatre cartes du cours de l'Escaut 
Frais de rédaction du projet de barrage d'Aut rive, 500 00 
Travaux de construction du barrage d'Autrive et 

de redressement du cours de l'Escaut sur ce point . 233,121 74 
Terrains e mpris pour la construction du barrage 

d'Autrivc . . . 43,7~3 18 
Transcription des actes d'acquisition de terrains 

pour le barrage d'Autrive, droits de timbre 
Frais de roule des membres de la commission 

d'emprise. 
Vacation de l'expert chargé de procéder à l'acqui- 

sition des terrains . . . ~ . 
Construction d'un aqueduc pour f •. cil.ter l'écou 

lement des eaux d'une propriété emprise pour le 
barrage d'Autrive . 

19,006 10 
71219 3H 

800 00 
14. 6'.2t5 lS3 1 

10,tiOO 00 
100 00 

195 28 

464 ;26 

146 00 

180 00 

278,360 46 
Redressement du cours de l'Escaut sur Je terri- 

toire de la commune de Seeverghem . . • . ll~,40O 00 
Fr. 438,857 45 

Produùs, 

Les produits de l'Escaut sont renseignés avec ceux de la Lys. ( Vvfr ci-après, 
page 24 ). 
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, Développements. 

L'allocation demandée pOUl' le service <le l'Escaut est de fr. 89,oms, et 
présente sur le ci-édit alloué au budget de 1841 une réduction de fr. 9ti,64t;. 

La somme d emund éc se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Travaux ordinaires dans la Flandre orientale et dans le Hainaut, fr. 
!0 Tm vaux d'amdlioration. 
3° Personnel. 

Total. . fr. 89,09l'S 

Le bail d'entre tien fic l'Escaut dans la Flandre orientale prendra 
fin le 30 avril 1R4~. Le rnonlanl <le celte entreprise est <le, . fr. ;S,560 

Les travaux d'entretien de la partie de l'Escaut située dans la pro- 
vince du Hainaut, sont adju8és, en 1841, poul' . 10,724 

Jinsemble. . fr. 

16,360 
60,000 
12,735 

16 2H4 l 

On évalue que l'entretien ordinaire dans la Flandre orientale et dans le Hai 
naut nécessitera une somme analogue, soit celle de fr. 16,360. 

Les travaux d'amélioration à entreprendre cri 1842 au moyen de la somme 
demandée de fr. 60,000 sont : 

l0 Dévasemcnt du lit du fleuve. entre l'écluse d'Antoing: et la fp·ande écluse 
de Tournay, travaux estimés ù fr. 38,000. 

2° Première partie de la restauration de l'écluse de Mer. 

Le personnel ac l'Escaut, pour lequel une somme de fr. 12,735 est demandée, 
se composait, au moment de la formation du budget; 

Dans le Hainaut de : 
1 ermdueteur-conserval.eur , au traitement annuel de 
1 sous-conservateur., à. 
l surveillant , à. 
1 sergent d'eau receveur, à 
l éclusier-receveur. 
1 éclusier· aux deux écluses de Tournay . 
Aides-éclusiers . 

. fr. 

Total. . fr .. 

2,400 
11200 
1,095 

720 
800 
660 
600 

7 ,.475 
Dans la Flandre orientale <le : 

.1 sous-eonservateur , au traitement de. 
1 surveillant, à . 
1 éclusier, à Audenarde, à 
1 aide-éclusier . 
1 éclusier, à Eyne . 

. fr. 1,200 
1~460 

840 
120 
60 

A reporter. . fr. 11,155 
6 
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Ileport . . fr. 
l éclusier, à Melsen 
1 id., à Swynardo 
l id., aux écluses de St-Liévin; parle de Bruxelles et Cinq-Vents. 
Indemnité an maif re de port, à Audemude . 

Id .1 ù Gand . 

11 i us~ 
no 
HO 

600 
210 
630 

Total. 

Depuis fa format ion du projet <le budget, un éclusier a été préposé aux 
écluses du Pont-Madou et du Chaudron, à Gand. 

Son traitement, qui est de fr. 6001 devra être prélevé sur la somme affectée 
aux travaux. 

AR'I'. 6.-SERVICE DE LA LYS, 

Somme demandée : fr. 134~940. 

Description sommaire. 

Aux termes de l'art. 6 du traité de limites entre la France el les Pays-Bas, 
signé à Courtray, le 28 mars 18.20 ~ la Lys appartient aux deux Étals, depuis 
sa sortie du territoire d'Armontières jusqu'au territoire de Menin, sur ~melon 
gueur de plus de cinq lieues. 

Les profits et charges de cette mitoyenneté ont été récrlés de la manière 
suivante : 

1 ° Libre navigation, avec les précautions réciproques pour qu'elle ne favorise 
pas la fraude, sur l'un ou l'autre État; 

2° Le curage et l'entretien du lit de la rivière, supportés par les deux États, 
chacun sur sa rive ; 

;,Jo La propriété des écluses et les droits de navi3alion conservés tels qu'ils se 
trouvaient alors fixés et établis; 

4° Tous les ponts établis sur la Ly-,, appartiennent, par éffales portions, aux 
deux Étals; ils sout entretenus à frais corumu ns , et !leurs manœuvres restent 
telles qu'elles existaient au moment de la si!)nalul'e du trailé ; 

5° La pêche de la rivière est divisée en deux parties : la première, depuis 
Armenlières jusqu'à la Deule, appartient i'l la France; la seconde 1 depuis la 
Deule jusqu'à Menin, appartient aux Pays-Bas (la Belgique). 

Il existe deux écluses et quatre grands ponts sur la partie mitoyenne de la 
Lys, savoir : les écluses d'Houpelines et de Commines. et les ponts de \Vervicq, 
de Commines et de Warneton, ainsi que le Pont-flouse, 

L'écluse d'Houpelines appartient à la France et celle de Commines à la 
Belgique. 

Quant aux ponts, qui, d'après le traité du 28 mars 18:20. appartiennent, par 
moitié aux. deux royaumesi ii fut 1·é1J!é, pal' une convention du U octobre l lt2 f, 



( ('!)? )' \ ••. 1.1+} 

<tue la manœuvre s'en ferait , par la France. pour le Pont-Houge , el p.ir l,·11 
Pays-Bas (là B1·lgigue), pom' les trois autres. L'on convint. en out l'e, que k-s 
projets de trav.iux de réparation et d'entretien seraient rèdipés par les tflH~L 
uicurs des Pays-Bas, pom· les ponts de Warnetou et de \Vel'vicq, <'t par les 
inaéniem·s frauçais , pour le I'ont-Houge et le pout de Commiucs, L, dépt>nse 
d'exécution de tous travaux. concernant les ponts, étant, du reste, supporlél'1 
par moitié, par les deux pays, d'après la stipulation du tmité du 2H mars lB.20. 

Au-dessous de l'écluse de Commines, dont il vient d'être foit mention, l'on 
11c rencontre plui-i que deux écluses sur la Lys; l'une .1 Meni111 au point où la 
Lys cesse d'ètre mitoyenne pour devenir exclusivement belffC- l'antre ù Harle 
beek, un pen au-dessous fie Courtray. 

D'Harleheek à Gand, sur un développement de 69,:W7 mètres ( près de 
1 ~ lieues), présentant 3111~0;.> <le pente, il n'existe aucun ouvrage d'art qui 
puisse réduire et f<lnwiser la remonte qui a plus particulièrement lieu à chal'f.ft.". 

Le tableau qui suit indique , d'une part, le montant des crédits alloués pour 
le service de la Ly<;1 depuis que celte rivière a été replacée sous la direction du 
gouvernement; d'autre pat t, les Ira vaux effectués ou dont l'exécution aura lieu 
au moyeu de ces mêmes crédits, 

Cnfrlits alloués. 

Cha p. IV, ait. 10 <lu budget de 1B39. 
Chap. ur, art. t> du budget de 18-10. 
Chap. II, art, 6 du budget de 1841 . 

Total. 

. fr. 23,:.500 00 
36,678 33 

139,::'.9;') 00 - 
' fr, 199A73 :{3 

Sommes payées ou engagées. 

L'emploi de la somme de fr. 199,473 33 allouée aux budgets des exercices 
1 B39, 18-'tû et UHl pour Je service de la Lys , a été réparti de la manière sui 
vante : 

Établissement d'un chemin de halage le long de la Lys, dans la traverse de 
Courtray . • . . . . fr. 3l'>,726 33 

Travaux d'entretien dans la Flaudre orientale, en HJ.40, les 
deux lots réunis. . 

Id. en lH-H. 
Travaux. d'entretien d.ms la Flandre occidentale, eu 18-10, les 

deux lots réunies. 

9,94~ 00 
9,9,.fü 00 

Id. en 1H41. 
Eutretien , en 1840, des ponts de "\Vervicq et de \Varneton. 

ld., en lB41, id. 
Personnel , en 1B10 

Id., en 1841 . 
Réparations du pont <le Deynze. 
Benouvellemcut de la partie tournante du pont aux Herbes. 

9,686 55 
7,900 00 
1,HSO 00 
962 50 

3,670 00 
3,940 00 
l,~GO 00 
6,000 00 

A reporter. . fr. 
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Iteport. 
Placement de poteaux à roulettes. 
Héparation du pont de Vive-St-Éloy . 
Répnration des ponts Ro113·e el <le Comines. 
Restauration du pont de Deynze et de ses hrise-glace. 
Construction <l'un magnsin près de l'écluse du 'I'olhuis. 
Travaux de dévasement. 
Travaux: de construction d'un barrage à Yive-St-Éloy. 

Total. 

. fr. 

' fr. 

90,42J 38 
900 00 

1~623 3i 
/4 .26 03 

4,100 00 
1,9-HI 00 

13,809 37 
141,774 00 

2:5lL007 li 
' 

Les sommes engagées dépassent le montant des crédits alloués de :SS,~;33 7G; 
mais il est à remarquer que dans l'allocation de 1841 le bal'rage de Vive-St-Éloy 
ne finnrc que poul' une somme de fr. 90.,00(); tandis q1w dans le tableau qui 
précède, la totalité du coût des travaux d'établissement de ce barraue se trouve 
compnse. 

Ce tableau établit d'ailleurs que les travaux proprement dits du barrage de 
Vive-St-Éloy, devront être imputés jusqu'à coneutrencc tic fr. 06,'..240-21 sur 
le crédit alloué au bubget de 1841 i le surplus on la somme de fr. 58,533-79 
devant l'être sur le crédit de fr. 90,000 qui est demandé au budget de 1842 et 
dont le montant servira, en outre, au paiement des terrains à emprendre. 

Prod11,its. 

L'Escaut el la Lys ont produit, pendant les l O premiers mois 
de l8-41. . , . fr. 103,695 28 

Ce produit correspond pour l'année entière? à . . • 124.431. 32 

Dëoeloppements. 

L'allocation demandée pour la Lys est de fr. 13-1,940 et présente une réduc 
tion de fr. 413J5 sur le' crédit alloué au budget de 1841. 

La somme demandée se répartit comme suit : 

1° Travaux ordinaires dans la Flandre orientale. 
2° Id. occidentale 
3° Ponts sur la Lys mitoyenne. 
4° Construction du barrage de Yive-St-Éloi 
5° Travaux d'amélioration. 
6° Personnel. 

Total. 

. fr. 10,000 00 
HS,000 00 
1~000 00 

90,000 00 
15,000 00 
3,9/40 00 

. fr. 134,940 00 

Le bail d'entretien de la Lys, dans la Flandre orientale, prendra fin le 30 avril 
W42. Le montant de cette entreprise est aujourd'hui de fr. 9,9.~:5. 

La somme affectée à l'entretien de la Lys, dans la Flandre occidentale, a été 
de fr. 9,~23-34 en 1841 et a été trouvée de beaucoup insuffisante par les 
ing-éuieurs de la province. 



L'entretien des pon!h établis 81H' la partie 111ito~ onue de la Lys a été ndjuu({ 
en 1B41~ ponr la somme de fr. 31777-10, qui doit être supportée moitié par 
la Uclt;'iquc 1 moitié par la France. 

Une somme de fr. 90,000 est demandée au budget de 1H~::! ., pour l'achève 
ment du barrage de Vjve-St-Éloi. Ainsi que nous l'avons nt plus haut 1 ]a 
dépense résultant des travaux de construction proprement dits , devra être 
imputée sur l(~ crédit demandé jusqu'à eoueurrencc <le la somme de fr. ts8 ltS33-7H, 
le surplus de cc crédit devant servir au paiement des prop1·iél<~s à cmprendre. 

Une somme de fr. Ui,000 est demandée pour être affectée à des travaux 
d'amélioration. 

.Les améliorations projetées consistent principalement en travaux de dévase 
ment. 

Les travaux de celle nature, à effectuer dans la Iraverse de Cund, soul 
estimés à fr. 9,000, 

Le personnel, pouf' lequel on demande une somme de fr. 3,~)40, se compose, 
Dans la Flandre occidentale, de : 
1 éclusier, à Menin, au traitement annuel de fr. 800 
1 id. à Commines, i<l. 
1 id. à Harlebeke. id. 
1 garde-rive, à fr. 540 . 

Dans la Flandre orientale , de : 
1 éclusier à l'écluse de la Pêcherie 1 à Gand, à 
1 id. du 'I'olhuis , à Gancl . 

Total. 

800 
800 
800 
!'$40 

600 
-400 

. fr. 3,940 

AnT. 7. - SmlVICE DE LA M1msE DANS LES PROVINCES DE L1f:GE ET DE NAMUR. 

Somme demandée : fr. 229,880. 

Description somsnaire. 
La Meuse entre en Belgique au pont de Jaspe, commune d'Aaîmont; elle 

i'CÇOÎL l'Hermeton auprès d'Hastières-Lavaux ; la Lesse au pont St-Jean, à 
Anseremme, en amont de Dinant; le Molignée ~ à Wamant; le Burnot , à 
Rivière; le Bocq , à Yvoir, el la Sambre, à Namur. 

Dans celle section de rivière, d'un développement de 49,000 mèt., la largeur 
varie de 80 à 120 mèt., et ]a pente générale est de Om100031. 

De la frontière à Namur, les seuls travaux établis sur la Meuse, sont un port 
à Froid vau , en amont de Dinant; un pont 1 des murs de quai et deux ports à 
Dinant; un pont, des quais et un port à Namur; un port à Jamhe , en aval de 
Namur, des perrés et des travaux partiels aux chemins de halage. 

De Namur, la Meuse passe à Samson, où elle reçoit le ruisseau du même 
nom; à Huy, où elle reçoit la Mehaigne , au-dessus de la ville et le Hoyoux. 
dans la ville même; de là, elle se rend à Liége, où elle reçoit la Liége à gauche 
et l'Ourthe à droite. 

7 
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Cette seconde partie de rivière a un développcmcut de G7 ,000 rnèt.: ell~ a 
une larueur de 100 à 140 mèl.., l'i, une pente géuér,\le de On1\()()0106. 

Un pont, uu port et des quais ù Huy, des quais et des po1'ls en amont et en 
aval du Pont-des-Arches, ù Liége, sont à peu prôs les seuls ouvraues qu'on y 
l'ülll.U'q IIC. 

Le tableau suivant. indique d<' quelle manière ont été répartis les crédits 
alloués pom· le service de !a Meuse ~ depuis que ce fleuve a été replacé sous la 
direct ion du gouve1·11c1n<•n!. 

Cha p. I If, art. () du budr,ct de 18 rn 
Cha p. H 1 art. 7 du hud3cl de IB4 l 

Total 

. fr. no, rno 
'.2.29 ,H80 

, fr. 310,:JUO 
(.._..., ! , oonimes payees ou engagees, 

L'emploi de la somme <le fr. 310.,360 allouée aux hudaels des exercice- 
1B40 el 18 H a élé réparti de la manière suivante : 

Travaux d'entretien dans la province de Lié3e1 en 18-40. fr. 
Travaux d'entretien dans la province de Namur-, en 18401 les 

deux lots réunis . 
Personnel en lfHO 
Personnel en 1841 
Construction d'une passe artificielle à Chokier 
Construction d'un pont provisoire sur le ruisseau des Awirs. 
Travaux à l'Ile-très-Douce cl à l'ile de Dave. 
Construction tl'nn perré au Pér-ihounier . 
Enlèvement d'un atterrissement près du Pont-des-Arches 1 à 

Liégé 
Fournitures effectuées pour une estacade au pont Maahin 1 ù 

Liége . 
Réparation des chemins de halage dans la province de Namur 
Menues dépenses . 

3,000 oo 

12,nso oo 
3,230 00 
8,191 ~0 

90 9.1.~' 8'-" 1 ft) i) 

150 00 
20-428 60 
9,9B2 93 

806 27 
a.cas 33 

1501 25 
Total . . fr. 157,069 48 

Indépendamment <les ouvrages mentionnés dans le tableau qui précède, le 
département (les travaux publics a arrêté' les projets dont l'indication suit : 

l o Construction d'une partie de chemin de halage de 430m140 
de longueur sui' la rive gauche de la Meuse, à Herstal; ce Iravail 
est estimé à • . , . • . . . • fr. 
2° Établissement d'une passe artificielle, à l'endroit dit les 

Grands-DI alades~ à l'aval de Namur; estimation • 
~~0 Travaux d'amélioration aux Hes de Beez, à l'aval de Namur ,j 

estimation . . . . 
4° Travaux <l'amélioration à Anseremme, à l'aval de Numur ; 

estimation. 

J4,586 33 

114,614 78 

9,2H4 :53 

Total . . . fr. 
:23,659 20 

162,124 64 
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Ll'S travaux d'étnblissemeut d'une pa:;se artrüciello .. ù l'endroit dit les Unuuls 
!1/alades, ont été mis en adjudication publique le 2G août HHl; aucune sou 
mission n'a été présunt éc lors de celte adjudication. 

Les travaux projetés ù Anseremme et aux iles de Beez ont été mis Cil adjudi 
catiou publique le '.20 novembre. Aucune soumission n'a été déposée. 

Produits. 

La Meuse a produit pendant les dix premiers mois de Ul-41 fr. 
Ce produit correspond, poul' l'année entière, à. 

6:2,4H3 6B 
7-4,9i5ü 4a 

lJffveloppements. 

L'allocation demandée pour la Meuse, dans les provinces <le Lîége et de 
Namur, est de fr. :238,380 et présente une augmentation de fr. 8,500 sur le 
crédit alloué au budget de 1841. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1 ° Entretien et travaux: aux chemins de halage 
2° Travaux d'amélioration 
3° Personnel 

Total 

. fr. 24;000 
200,000 
14,3B0 

. fr. 238,300 

La somme demandée pour les travaux d'entretien est la même que celle 
allouée au budget de 1841. 

Il en est de même de la somme de fr. 200,000 demandée pour les travaux 
d'amélioration. 

L'augmentation porte donc en totalité sur la somme affectée au personnel 
•. ittaché au service de la Meuse dans les provinces de Liégé et de Namur. 

Par suite de l'accroissement des travaux ce personnel a nécessairement dù 
être augmenté ; il se eornpose aujourd'hui de : 

1 coducteur, au traitement annuel de fr. 2,000 . . fr. :.2,000 
3 conducteurs, ù fr. 1,500 . . . 4)>00 

1 employé temporaire . . . . . 2,000 
3 employés, à fr. 1 ,:200 . . . 3,600 
l garde-digue\ à fr. 480 . . 480 

-1- 3ardcs-digues1 à fr. 450 . 1,800 -- 
Total . fr, 14)380 

Le département des travaux publics est saisi d'une proposition pour la nomi 
nation de 3 nouveaux 3ardes-dîgues dont le traitement devrait être fixé 
à fr .. ,füO. 
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ART. 8. - SERV!f.E nE LA M1rnsu DANS LE Lumouac. 

Somme demandée : fr. -401000. 

La somme de fr. -101000 demandée pour le service de la Meuse dans le Lim 
bourg présente une réduction de fr. 20,000 sur le crédit alloué an lmdart 
d<> 1841. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 
1° Travaux aux rives . . fr. 36,200 
2° Personnel . :3,800 

Total. fr. 40,000 

Sur la somme de fr. 361'.200 destinée aux travaux, il n'y aura lJUC celle de 
fr. '.;2;51160 qui pourra être affectée à des travaux à entreprendre en 18-42, le 
surplus ou celle de fr. 11 ~0lf0 devant servir à solder des ouvraw:_,s effectués 
en 1839 el 1840. 

Une somme de fr. 10,740 devra être prélevée sur le crédit à allouer en 184:2 
pour solder les travaux exécutés en 1839, ainsi que l'indiquent les développe 
monts à l'appui du budget de 18-41. (Voù·, page 26). 

li a été alloué au budget de Hl40 une somme de fr. 40,000 qui se trouve 
répartie comme suit : 
1° Traitement des gardes chargés de veiller à la police de la navi- 
gation. . . . . fr. 

2° Les travaux ont été adjugés pour la somme de 
Total. 

300 

. fr. 
40,000 
40,300 

D'où il résulte que le crédit alloué en 1840 est insuffisant et qu'une somme 
de fr. 300 devra être prélevée sur le budget de 1842 pour solder l'entreprise 
de 1840. 

Le personnel pour lequel on demande une somme de fr. 
pose de: 
l Conducteur conservateur au traitement de 
J,- Gardes-rivières. 

Total 

3,800 se com- 

. fr. 2,000 
1,800 

. fr. 3,800 

ART, 9. - SERVICE DE LA DENDRE. 

Somme demandée : fr. 17,431. 

Deso riptlon eommaire. 

La largeur de la Dendre canalisée au plafond varie, mais elle est en 3énéml 
de 14 mèt. La largeur à la ligne d'eau est, terme moyen, de 20 mèt. 

Le tirant d'eau pour les bateaux est fixé à lm,78 en été et à 2m108 en hiver. 

Le chemin de halage se trouve sur la rive gauche du canal et a de 3 à 4 mèt. 
de largeur. Il se trouve de 1 mèt. à Im,~50 au-dessus de la ligne d'eau. 
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L'éli,tgc est réglé, dans chaque bief', d'après la hauteur d'eau sur les radiers 
des écluses ; il n'a été rapporté à aucun plan rrénéral <le comparaison. 

Le cléveloppemunt du canal est de l4,07H mèt., depuis Alost jusqu'à son 
ombouchurc dans l'Escaut, à 'I'ermonde. 

Il est divisé en trois biefs, sa voir : 
Le premier, commençant à l'écluse <l'aval d' Alost et s'étendant jusqu'à 

I'écluse de Wieze, sur une longueur de 6\136 mèt.; 

Le deuxième, s'étendant de l'écluse de Wieze jusqu'à celle de Termonde , sufl( 
nue longueur de ü,943 mèt.; 

Le troisième, s'étendant depuis l'écluse de 'I'ermonde jusqu'à l'embouchure 
de la Dendr·c dans l'Escaut, sur une longueur de 1.000 mèt. 

La chute ordinaire de l'écluse de Wieze est de Jm160. 

La chute de l'écluse de Termonde varie tous les jours arec la marée, cl, en 
temps ordinaire, depuis 0 jusqu'à 2m,40. 

L'espace entre les bajoyers de l'écluse de Wieze est de 6m,20. Le sas, revêtu 
en maçonnerie, a 57 mèt, de longueur sur 18 mèt. de largeur. 

L'espacement entre les bajoyers de l'écluse de Termoude est <le ;jm,30. Le 
sas, revêtu en maçonnerie, a 31 mèt. de longueur sur 6m,30 de largeur. 

La traversée du canal s'effectue au moyen de ponts tournants, 

Les ponts tournants. construits en charpente, sont au nombre de quatre, 
savoir : 

1° Pont du marché au Poisson, 'à Alost : 
Largeur du passa3e. 

::,?0 Pont de Ste-Aune, à Alost : 
Largeur du passage. 

~1° Pont de la Dendre, à Termonde : 
Largeur du passage. 

.~0 Pont des Bogards, à Termonde : 
Largeur du passage. 

Les travaux <ln canal comprennent en outre : 

1° Un pont <le 3m,'20 d'ouverture sous le chemin de halage à Herdersem. 

Gm 00 , 

2° Un idem à Gheyscr,hem. 

~{" Un pont de denx ouvertures de 52m,~O, sous le chemin de halage à 
Mespelaer. 

4° Quatre aqueducs, ayant depuis 0111 ,40 jusqu'à 1 m,50 d'ouverture. 
L'entretien journalier du canal se fait par cieux aardes-talus. 

L'entretien des ouvrages d'art est entrepris à forfait. 
Le chargement et déchargement des bateaux est toléré, sous certaines cou 

ditjous, iUI' toute l'étendue du canal, 
8 
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La Dendre a produit, dans le Hainaut, pendant les 10 pœ- 
miers mois de l'année l H-41. . . . . fr. 3,7157 66 

Ce qui correspond, pom· l'année cntière , à. . 4,509 I 0 
En ce qui concerne la Flandre orientale, le seul renseigne- 

ment que Je département des travaux publics possède, consiste à 
savoir (JUC la Dendre fi3ure au budget de l'exercice 18-40, pour 
;;ne recette <le. . . . . . 1:1,275 00 

Ensemble. . fr. 18,784 19 

Développements. 

La somme demandée pour le service de la Dendre est la même que celle 
allouée au budget de 184l el s'élève à fr. 17,431. Cette somme se répartit 
comme suit : 

l O Travaux. ordinaires dans les provinces de la Flandre orien- 
tale et de Hainaut. . . . . fr. 

'.2° Personnel dans ces deux provinces. 
Total. ' fr. 

9,000 00 
8,431 00 

17,431 00 

Le bail d'entretien de la Dendre dans la Flandre orientale, prendra fin le 30 
avril 1842. 

Le montant de cette entreprise el de fr. 6,300. 

L'entretien de celte rivière dans la province de Hainaut a été adjugé en 1841 
pour une somme de fr. 2, 103--44. 

Le personnel de la Dendre, compris dans l'allocation totale pour une somme 
de fr. 8A31, se compose. 

Dans la Flandre orientale , de ; 
1 éclusier, à Grammont, au traitement annuel de . 
1 id. à Idegern 1 id. 
1 id. à Ninove, id. 
l id. à Pollaere , id. 
1 id. à Denderleeuw , id. 
1 id. à ,vieze, id. 
I id. à Alost~ id. 
l id. i1 'I'ermonde , id. 

Dans la province du Hainaut ~ de : 
l coudueteur conservateur, à 
1 sergent-d'eau , à. 
1 éclusier-receveur, à. . 
~:i éclusiers, à fr. 480 chacun . 

fr. 250 
336 
50 

400 
399 
336 
400 
600 

21000 
660 
600 

2f100 
fr. 8"431 
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AnT. 10. Senvics nu füJI•M~ DE LA DYLE sr ou Drn1m. 

Somme demandée : fr. 51900. 

La somme de fr lS1900 demandée au budget de 184.2 est éffale au crédit 
alloué au budget de 18-41; elle se répartit comme suit: 

1° Travaux ordinaires. 
2° Personnel 

. fr4 

fr. t'i. 900 
Le personnel de la Dyle et du Demer, pour lequel on demande une somme 

dt• fr. 1,300 se compose de : 

2 g-ardcs-navigation à fr. iSOO 
1 éclusier à fr. aoo . 

. fr. 1,000 00 
300 00 

fr. 1,300 00 

Produits, 

L'écluse de Werchter sur le Demer a produit} 
premiers mois de 1841 . 

Ce produit correspond , poul' l'année entière , à. 

pendant les dix 
fr. 3,162 8:2 

• 3,79t> 38 

ART, 11.-ÎnAVAllX D'AMÉLIORATION AUX. VOIES NAVIGABLllS DE SECOND onnas ; FRAIS 

D'ÉTUDE. 

Somme demandée : fr. 100,000. 

La somme demandée au budget de 1B42 est égale au crédit alloué au budget 
de 1841. 

Au moyen de l'allocation du budget de 1841, les travaux suivants ont été 
entrepris : 

1 ° Constructruction d'un perré à Idegem sur la Dendre. . fr. 
2° Réparation du chemin de halage de la Dendre. 
3° Subside à la province d' An-vers, pour des travaux d'amélio 

ration à la Petite-Nèthe 
4° Les frais d'étude s'élèvent à la date de ce jour à 

3,000 00 
287 20 

30,000 00 
13 666 87 ' 

Total. . fr. -46,954 07 

Il a été décidé en principe qu'une somme de fr. I~,000 serait affectée à des 
travaux d'amélioration à faire au Derner , et que celle de fr. 35,000 serait affec 
tée ;_\ des travaux d'amélioration à faire à la Dendre. 

Les travaux à faire au Demer ont été mis en adjudication publique sans que 
cette adjudication ait produit de résultat. 
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On procède 1 dans ce moment à compléter une étude lie la Doudro , 

Il conviendrait que la somme de fr. 50~000 à affecter à la Dendre d an 
Demer fut transférée au budget <le 1842. 

AR'!'. 11). -Tt.AVAUX 11. [IAIRE roun OIIVIE.n AVX INONDATIONS DE LA VALLÉE DE LA SENN!. 

Somme demandée : fr. 40,000. 

La somme demandée au budget de 1842 forme avec le crédit alloué au bud 
net de 1841 un total de fr. 801000. 

Au moyen de ces ressources: le !fOUvernement a entrepris les travaux sui 
vants : 

1 ° Jtlarsissement du débouché du pont établi sur la Senne, dans la com 
mune de Hombeek; 

~0 Établissement <l'une dérivation à la Senne 1 dans la commune de Vil 
vorde. 

Les travaux d'élargissement du débouché <lu pont de Hombeek 
ont été effectués moyennant la somme de. . . fr. 

Les travaux d'établissement d'une dérivation dans la commune 
de Vilvorde ont été adjugés au prix de. 

Les compromis souscrits par les propriétaires des terrains à 
ernprendre pour l'établissement de cette dérivation, comportent 
ensemble une somme de. 

56,700 00 

7 412 16 ' 
Total. . fr. 67,490 94 

Ce chiffre se renferme dans les prévisions du gouvemement lors de la for 
mation du budget de l'exercice 1841; il est dit, en effet, à la page 32 des 
développements à l'appui de ce budget , que les travaux de Vilvorde sont éva 
lués à eux seuls à plus de fr. 60,000. 

A l'heure qu'il est, les prévisions du tfOUvernement se trouvent considérable. 
ment dépassées. 

C'est ainsi que, pendant l'exécution des. travaux, et tout récemment, il a été 
reconnu nécessaire d'apporter au projet primitif les modifications indiquées 
ci .... dessous. 

Il a été reconnu, en ce qui concerne le pont établi sous la chaussée d'ànvers, 
qu'une arche de 4 mètres qui devait être conservée, ne présentait point assez 
de solidité et qu'il était nécessaire de remplacer cette arche et l'arche neuve 
projetée de 6 mètres d'ouverture, par une arche de 10 mèt. 

He cette modification dans le projet résultera une dépense 
de . . . . . . . fr. 18,700 00 

Pour faciliter la construction du pont de l 0 mèt, d'ouverture? 
on a trouvé nécessaire d'établir un pont de service en charpente 
dont la dépense de constructien s'élèvera à . 

A reporter. . fr. 
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Iteport. • . fr. 
Pour la fondation de la ventillerie du rempart i't Vilvorde, il a 

été reconnu que 1'011 devait employer des pilots de 10 rnèl.., au 
lieu de 6 mèt., pour obtenir un refus suffisant. 

La dépense ù résulter de celle modificat ion sera de. 
Les travaux à faire pnl' suite de la démolition de l'écluscl te 

1 l . ' 1 ' ' ou 1·empart1 r mrpente et maçonnerie, sont eva ues a. 

Les pilots de fondation dt> la vent illcrio de la maison de déten 
tion devront avoir lO mèt. an lieu de (j mèl , de lon[;11eur. 

La majorat ion de dépense ù résulter de cette modification dans 
la longueur des pilots, sera de. 

Il a été trouvé nécessaire de soutenir les be1·r,,cs de la dérivation 
('U amont du pouf de 10 mèt. d'ouver turc, par une charpente et 
un mur de i.011Lè1wmeHt1 cl ce pour prévenir la chute des bâti 
ments existant sur les hcr[JCS dont il s'.ip,-it. Cc travail est évalué ù 

Les mêmes précautions devront être prises pour les herues de 
la dérivation à l'aval du pont. Ce travail est évalué à . 

Les travaux imprévus sont indiqués pnr l'ingéuieur- diriaeant 
l ''l , comme pouvan se ever a . 

19,600 00 

11,-447 00 

6,4ll8 00 

37,000 00 

Ensemble . fr. 
Si l'on ajoute .\ cc chiffre la somme ci-dessus indiquée <le. 

1,907 se 
84,871 00 

67,490 D4 

on trouve un total de. . fr. 102,361 94 

Dans cet étal de choses, il devient nécessaire d'accorder au budget de 1842 
des ressources qui permettent de solder les trois quarts des travaux en cours 
d'exécution, ce qui exige une majoration de fr. 36,969-fM-. 

Le quatrième quart 1 ne devant être soldé qu'à l'expiration du terme de 
uarantie I qui est d'une année, la somme de fr 3~5,39:~, égale à ce quart, sera 
demandée au burlget de Ul-43. 

Ain. 13. -SERVICE IJES ·BACS ET RATEAUX DB PASSAGE. 

Somme demandée : fr. 20,000. 

La somme de fr. 20.J000, demandée pour le service des bacs et bateaux de 
passagc1 est de fr. I0,6B5-U7 inférieure au crédit alloué au bu<luet de 1341. 

Celte réduction provient de ce que la somme allouée, à titre <l'avance, à la 
commune de Tamise, pour la construction d'un embarcadère en charpente le 
loug de l'Escaut, n'est plus reproduite. 

Prodwt'ts. 

Les produits des bacs et bateaux <le passa8'e sont portés au budget des voies 
et moyens de l'exercice 1842, pour une somme de fr. 110,000. 

9 
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AnT. 14. -- SEnv1cE nns POLD!I.U, 

Somme demandée : fr. 1-1,000. 

Cette allocation se répartit de la manière suivante : 

1 ° Subside à la direction du poldre de Lillo . . . . fr. 
2° Travaux aux digues de la partie nou réendiguée (lu poldre de 

Lillo. 
:3° Personnel 

r,looo 

B,000 
1,000 

Total . . fr. u.,ooo 

l O Sulun'de à la direction. du. poldre de Lillo. 

Par convention du 21 juin 1839, avec la direction du poldre , approuvée pa1· 
arrêté royal du 24 septembre 1839 ( Moni'teur n° 269 ), il a été stipulé qu'à 
l'expiration du terme de garantie imposé aux entrepreneurs du réendiguement 
du poldre de Lillo, la direction reprendrait, à ses frais, risques et périls, et sur 
le pied existant avant les événements de 1830., l'entretien et l'administration de 
tous les ouvrages du poldre , et ce moyennant l'allocation d'un subside de 
fr. 15,000 par an, pendant six ans, à partir du 1°" mars 1840. Les fr. 5,000 
demandés seront affectés par la direction à l'entretien de fa nouvelle digue de 
réendiguemen t. 

Le terme de garantie imposé aux entrepreneurs du réendiguement, est expiré 
depuis le t= mai Ul-10. Les ouvrages se sont trouvés alors dans l'état voulu par 
Je cahier des charges; ils ont été reçus définitivement el remise en a été faite à 
la direction du poldre , 

.2° Traoauœ au» digues du poldre de Lillo. 

Cette somme est destinée aux travaux d'entretien et de conservation des 
digues de la partie non réendiguée du poldre de Lillo. 

311 Personnel. 

Le personnel pour lequel cette somme est demandée, se compose de: 
l &arde qui est payé à raison de fr. 2-75 par jour . 

SECTION III. 

PORTS ET COTES. 

ARr. 15, -- J>oRTS n'OsrENDE ET DE NrnuPORT, CÔTE DE BtAl'(KEl.'(BIRGUJL 

Somme demandée: fr. 219,833 30. 

L'allocation demandée s'applique presqu'en totalité à des travaux d'entretien. 



P01·t d'Ostende. 

Les travaux ordinaires du port d'Ostende sont les suivants : 

1° Entretien de l'avant-port ; 

2° Entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens; 
3° Entretien des écluses du bassin <le commerce. 

De ces travaux, les uns sont, quant à la dépense, entièrement à la charBe 
de rÉtat, les autres sont, par moitié, à charge de l'État et de la province , ou 
de la ville d'Ostende. 

Les travaux dont la dépense est, en entier, à la charge de l'État, sont les tra 
vaux d'entretien de l'avant-port d'Ostende. 

Les travaux qui incombent par moitié à l'État et à la province, sont les tra 
vaux d'entretien de l'arrière-port d'Ostende et des écluses de Slykens. 

L'entretien des écluses <lu bassin de commerce est, par moitié, à la cliartre 
de l'État et de la ville d'Ostende. 

La charge d'entretien dos différents ouvrages dont l'énumérntion précède a 
été ainsi r1.\rlét~ par un arrêté du roi des Pays-Bas , du 6 juin 1821. 

La somme demandée pat' les travaux <lu port d'Ostende, s'élève à fr. 6:2,6:rn 
savoir : 

1° Entretien de l'avant-port (entièrement à la charge de l'État). 
2° Entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens (moitié à 

charge de l'État, moitié à charge de la province) . 
3° Entretien des écluses du bassin de commerce (moitié à charge 

d(' l'État , moitié à charge de la ville) . 
4° Revêtement en charpente <lu second côté de l'écluse du bassin 

de commerce . 
:-5° Renouvellement d'une paire de portes d'ebbe de l'écluse du 

bassin de commerce . 

43,300 

2,750 

1,100 

fr. 
t, ,lSOOO 
62,650 

L'entretien de l'avant-port est adjugé , pour un terme de six années 1 qui a 
pris cours le Icrjuin 1839, moyennant une somme annuelle de fr. 43,300. .. 

L'entretien de l'arrière-port et des, écluses de Slykens est adjugé, pour un 
terme de six années, qui a pris cours le l er juin 1839, moyennant une somme 
annuelle de fr. (51;5001 soit,· poul' la part incombant à l'État, fr. 2,750 

Les travaux d'entretien des écluses du bassin de commerce ont été entrepris, 
eu 1841, pour la somme de fr. 2,200, ce qui correspond , pour la part de 
l'État, à fr. 1~100. 

Les ouvrages neufs, projetés au port d'Ostende, sont les suivants : 
1 ° Revêtement en charpente du second côté de l'écluse du bassin de commerce. 

Le travail projeté est estimé à la somme de fr. 20,000. On demande fr. 10,000 
pour la part de l"État. 

2° Renouvellement d'une paire de portes d'ebbe de l'écluse du bassin de 
commerce. 
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Port de Nieuport. 

Aux termes d'un arrêté royal du O juin 18'.211 d~j,\ cill~ ,\ propos <lu 1 .ort 
dOsteude , les travaux du port de Nieuport sont, po111· dr-ux tiers, ù la charge 
de l'ih,ll, et, pour 1111 tiers , .\ h charge de la province. 

On demande 1 pour les travaux du pol'l de Nieuport , une somme de 
fr. B:2,200-33., à répartir de la manière suivante : 

1 ° Tra vaux d'entretien ( deux. tiers à charge de l'État: un tiers 
à chm-ge de la province }. . .fr. 17,1:1;{ 33 

2° Béparatiou du vieux quai <l'échouar~c en charpente . H,000 00 

;3° Hounnvellcmeut de la 2a pa ire de portes <le Hot <le la nouvelle 
écluse de Furnes . :2)00 00 

4° Continuation de la recti ûcation du chenal sur la rivè est 
du port . 4,400 00 

Total. . fr. 3.2,'f:lOO ;33 

L'entrctieu ordinaire du port de Nicupol't est adjurré pour un terme de six. 
années? qui a pris cours le }e1 juin 1839, moyennaut une somme annuelle de 
fr. 25,700. 

Côte de /Jlœnlumberghe. 

Les travaux: de la côte de hlankenbcrghe sor.t , en totalité, ù la ch<1rg·e de 
l'État. 

L'entretien ordinaire de la côte de Blankeuberghe est adjugé pour une 
somme annuelle de fr. 111,400, Le bail a pris cours le }rr juillet 1838, pour 
finir le 1~r janvier 1844. 

La partie défendue de la côte de Blankenberghe est divisée en deux. sections. 

La 11•0 section s'étend de Wenduyne jusqu'au fortin de Blankenberghe, el 
comprend 20 jetées et '21 épis. 

La 2e section s'étend du fortin de Blankenberghe jusqu'à Heyst, et comprend 
:so jetées et 37 épis. 

La l ro section est adjugée au prix annuel de fr. 
La :2e1 au prix de . 

!1-9,500 
61,900 

Total. . fr. n 1. rno 

Personnel des port« et côtes. 

Le pernounel -des ports et côtes, pour lequel on <le-mande une souuue de 
fr. 13,364-15, est 1~ suivant: 
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hunl-porl d'Ustende et côte, entièrement ù d1,Hr,c de l'État : 

J chef-éclusier , an traitetueut annuel de fr. 1,OH0, fr. 
l aide-éclusier, iù. 7561 

:3 aides-éclusiers 1 id. 630, 
t, cantonniers maritimes, id . 
..2 fpl'des-duncs1 id. 
j id., id, 

G04, 
3001 
210, 

l ,OBO 00 
1:s6 oo 

1,890 00 
2,520 00 

600 00 
420 00 

Fe. 7 /266 00 7 1266 00 

Arrière-port d'Osteude , moitié à charge de l'f:tat el moitié à 
charge de la province : 

l éclusier, ù Slykens, au traitement annuel de fr. 900 . 
1 .a., u.. id. 630 . 

-4;50 00 
31~ 00 
76:J 00 76t> 00 

Moitié à charge de l'État, moitié à charge de la ville d'Ostende : 

1 éclusier, au traitement annuel de fr. 756 . . fr. 378 00 
:{ aides, id. 630 . il-45 00 

Fr. 1,323 00 l 1323 00 

P4?rL de Nieuport, deux tiers à charge 
charge de la province ; 

3 éclusiers? au traitement de fr. 800 
2 id., id. 600 
1 garde, id. (500 

de l'État , un tiers à 

. fr. 1,600 00 
. . 800 00 

333 32 
fr. 2,733 32 2~733 32 

Côte de Blankenberghe entièrement à charge de l'État : 
1 surveillant au traitement de fr. 1,276-83. 

Total 
1,276 83 

. fr. 13,364 1 ;5 

A11T. 16, - Pmars ET I'ANAux.. 

L'allocation demandée pour le service des phares et fanaux s'élève à 
fr. ~,000 et présente une augrnentation de fr. 3,000 sur le crédit alloué au 
budget de HU 1. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1 ° Frais d'entretien des phares el fanaux. . . fr. 
2° Construction d'un nouveau fanal avec habitation de garde, sur 

les dunes au hameau de 1-Ieyst. . 

1,000 

Total . . . fr. 

L'entretien des phares et fanaux est adjugé pour un terme Je 6 années, ù 
partir du Jer janvier 1839, au prix annuel de fr. 597-37. 

10 
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SECTION IV. 

BA'l'llUEl'iTS CI"VII,S. 

AR'!'. 17. - EN'trl.llTIEN M' lllll'ARATIONS DES UÔTm,s, ÉDIFICES ET lIONUMllNTS DE ,:É•rA'I'. 

Somme demandée 
Somme accordée en 1841, ponr le même objet 

Différence en plus 

. fr. 34,000 
:10,000 

. fr. 4,000 

Celte diflércnce résulte de ce qne le département <les travaux publics aura :t 
pourvoir , en 1842, à l'entretien <les bâtiments auxquels il est resté étranger 
jusqu'à présent, savoir : 

1° Le bâtiment occupé par 1a haute-cour militaire, rue Notre-Dame-Aux 
Neiges; 
2° L'hôtel de la monnaie à Bruxelles. 

ART, 18. -- CoNSTRUCTIONS NOUVELLES ET 'fRA'i1AUX o'AIIIÉLIORATION. 

Somme demandée . fr. 2:5,000 
Somme allouée en 1841. 43,000 

Di.fFérence en moins. . fr. 18,000 

Les 25,000 fr. seront employés de la manière suivante : 
1 ° Grosses réparations et constructions nouvelles à effectuer aux 

bâtiments du g·ou-vernement provincial à Mons . . fr. :.20,000 
2° Travaux d'achèvement des bâtiments occupés par le fl'Ouverne- 

ment provincial ù Hasselt. . 5,000 

Fr. 25~000 



=======·""-'"'·------ -- 

CHAPITRE IV. 
!\UNES. 

Awr. 2. -- TRAI1'1ŒEN1'S DM tNGÉNt~mts !l'i' DES CONDTJGTr.un~ 1 Jill u& ne nunEAt1 1:Tc. 

La somme pi-imitivement demandée s'élève ù . 
L'on deruando une majoration de 
Dt! sorte r1uc l'allocation se trouverait portée ù. . 

. fr. i/23/iüü 
l~JlOO 

. fr. 1:'SG,300 

Dans tons les développements ajoutés aux budgets précédents, le départe 
ment des travaux publics u exposé la pénurie où il se trous ait d'officiers des 
mines. L'industrie en avait détourné plusieurs : elle leur offrait plus d'aven 
taGes; le nombre des exploitations ayant augmenté, le nombre des officiers des 
mines devait. être accru. 

Un arrêté royal du 4 juin 1839 avait fixé les cadres. 
L'école spéciale des mines, à Liége , fondée par l'arrêté royal du Je, octobre 

1838, n'avait pas encore pu fournir de jeunes sujets. « Le cadre des sous-iugé 
,1 nieurs el des conducteurs n'est pas au cornplet , était-il <lit , dans les déve 
>) Ioppements du budget de 1B40; on ne parviendra que successivement à le 
n remplir, au fur et à mesure que l'école spéciale des mines de Liége el les 
i> institutions libres fourniront des sujets capables. >i 

Les résultats des concours de 18,H ont répondu à l'attente du gouverne 
ment : il y aura Jonc quelques nominations à faire, selon les besoins du service, 
ces nominations absorberont la majeure partie de l'augmentation demandée. 

li faut aussi tenir compte des dispositions des art. 9 et I O de l'arrêté royal 
du l0r octobre 18381 lesquels sont ainsi conçus : 

(< An1·. 9. Pendant une partie des semestres <l'été les élèves des mines sont 
)J exercés ù toutes les opérations géodésiques, ainsi qu'au lever <les machines; 
•> ils font avec leurs professeurs ou répétiteurs respectifs des courses géolo3'i 
)) c1ucs et des visites de mines ou d'autres établissements industriels. 

n Pendant l'été de la deuxième année, le ministre des travaux: publics pourra 
>> accorder aux élèves ingénieurs qui se seront jusqu'alors plus particulière 
>) ment distingués, une indemnité de déplacement et des fraîs de voyage, à 
)) l'effet spécial de visiter les établissements industriels les plus remarquahles. d<' 
,i la Belijique et de l'étranger. 

n Pendant l'été de la 3e année, quelques-uns des élèves ingénieurs les plus 
J) capables seront adjoints aux ingénieurs de l'lhat 1 pour s'initier, pa1· la pra 
n tique, à tous les détails du service administratif, 

:.i Aar-. 10. Pendant une pnrtic de l'été de la 2° auuée , les élèves conducteurs 
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>> les plus intelligents et les plus instruits seront distribués dans ft,~ d ivcr« 
)) districts des minev, pour y aider los conducteurs dans Jeurs opérations et y 

' . p l . l 1 ' ' · · n aCtfll~l'H' 1 usage ( es mst rumenls <. c .1 rrcomctnc soutcrrmne. » 

Ces dispositions onl créé une nouvelle ehat'l}e <JUe doit supporter le chap. 1' 
du btHl(Iet du dépnrtcment des travaux puhiics. 

En outre, le zèle et la capacité des fonctionnaires de l'administration des 
mines réclament quelquefois une promotion ou un avancement que les limites 
du buduet actuel ne pormettraient pas d'accorder. 

Un service important ù été coufié aux Înffénieurs de l'Élat, par un arrêté 
royal du ::s avril 1830; il a pris cour depuis le l0"juillet, de celle même année, 
c'est la surveillance sur les maohines à V{tpeu1·. Cc service demande une iuspec- 
1 ion rigoureuse, qui doit s'exercer au moins une fois par an, sur chacun de ces 
appareils, et plus souvent lorsque le besoin l'exige (1 ). 

Les in3énieurs de l'État sont de plus chargés de l'instruotion des demandes 
de placement des machines et chaudières à vapeur. 

De .notables accidents qui arri vent <le Lemps à autre dans les houillères, p1·in 
r-ipa lcment dans celles qui renferment du gaz hydrogène carboné (.gri"sou ), 
démontrent que les officiers des mines ne peuvent se dispenser de la surveil 
lance la plus active sur les exploitations. Il est une branche de leur service, 
fort importante et à laquelle jusqu'ici l'on n'a pas pu accorder partout l'atten 
tion désirable : c'est la véri'fioati'on des plans des travaux intérieurs. La sécurité 
des ouvriers , pour les travaux à venir, et le sage aménagement des richesses 
souterraines exigent. cependant que ces plans soient constamment vérifiés. 

Le gouvernement ne se propose de faire de nominations que d'après les 
besoins reconnus, dans les différents districts. 

Il espère que les motifs déduits ci-dessus, la nécessité d'assurer le service, 
cette considération que les frais de l'administration des mines proprement dite 
ne dépasseront pas le produit des redevances, engageront la Chambre à con 
sentir à la majoration proposée. 

(1) Poir l'arrêté royal du '24 juin 1839, art. 17. et Les chefs de service des machinea a 
)) ,,apeur feront visiter toutes celles qui sont situées dans leur ressort, aussi souvent qu'ils Ie 
1, jugeront convenable; ils s'assureront que toutes les conditions prescrites sont r igoureuse 
,, observées. 

,, Ils feront constater, au moins une fois par an, l'état des chaudières, et provoqueront près 
i, du gouverncm' la réforme ou la réparation <le celles que le long usage ou une détérioration 
11 accidentelle leur feraient regarder comme dangereuses. ,, 



A. 

Créati'on d'·un recueil sous le nom d'ANNi\LES uss TRAvAux pusucs. 

Lf~OPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à. venir, salut, 

Voulant réunir en un corps d'ouvrage et publier les documents intéressant les 
travaux publics du rovaume , qui se rattachent , soit aux sciences exactes, soit aux 
perfectionnements de l'industrie; 

Sur la proposition de notre ministre des travaux pubhcs, 
Nous avons arrêté et arrêtons: 
ART. l••, Il est créé, sous le titre d'Annales des traoau» pnbNcs de Belgique, un 

recueil de documents scientifiques, industriels ou administratifs , concernant l'art des 
constructions, les voies de communication et l'industrie minérale. 

ART. 2. Cette publication, fondée sous les auspices du gouvernement, est placée 
sous la direction d'une commission dont les membres sont nommés par nous. 

La commission se composerJ de neuf membres. 
Nous nous réservons d'étendre ultérieurement ce cadre. 
ART, 3. Le président et le secrétaire sont nommés par uous , dans le sein de la 

commission. 
ART, 4. La commission arrêtera un règlement d'ordre intérieur, qui sera soumis a 

notre approbation par notre ministre des travaux publics. 
Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera inséré au Bulletin offeciel. 
Donné a Bruxelles, le 8 novembre 1841. 

LÉOPOLD. 

Par le roi: 
Le ministre des traeaua: publics, 

L. DESMAISIERES. 

B. 

Annales des traoauo: publics. -Nomination des membres de la commissio» 
direotrioe. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut. 
Vu notre arrêté, en date de ce jour, instituant un recueil sous le nom d'Annales des 

travaua p1,htics de Belgique; 
11 
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Sur la proposition de notre ministre des truvaux publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons: 
A..1t·nm,E UNIQUE. Sont nommés membres de la commission directrice des Anna!(;'& 

des traoau» psbtics, 
Les sieurs: 

Buron Évain, lieutenant-général, ministre d'État, pnfsi'dent j 
Teicl1mann, inspectcur-générnl des ponts et chaussées; 
])c Moor, inspecteur divisionnaire id. 
IL Guillery, ingénieur de 1 •·0 classe id. 
Cauchy, ingénieur eu ehef des mines, membre de l'Acadc'imic royale des sciences cl 

belles lettres; 
irrederickx, lieutenant-colonel d'artillerie, directeur do la fonderie royale de cancus , 

à Liége ; 
La liure, capitaine-lieutenant de vaisseau; 
Auguste Visscbers, directeur de l'administration des mines, conseiller honoraire au 

conseil des mines; 
Laurillard-Fallot, major da génie, professeur a l'école militaire, secrétaire. 
Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 1841. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le mintstre des trauaua: publics, 

L. DESMA.ISlEUES. 

c. 
Commission, des Annales des traoauo: publics, -- Projet de budget. 

La commission des Annales, dans sa séance du 30 novembre, a émis l'opinion 
qu'elle pourrait publier annuellement deux volumes grand in-Sv, ou de 60 à 72 feuilles 
d'impression par année. 

Au commencement surtout, l'on 'ne trouverait pas d'éditeur se chargeant de tous 
les frais d'impression et de publication. Il conviendra de lui assure!' un subside ou 
un placement d'un nombre déterminé d'exemplaires. 

La commission, pensant que le prix de chaque volume pourrait être fixé à 6 francs, 
croit qu'il convient de prévoit· un abonnement de 300 exemplaires, que l'administra 
tion prendrait à l'éditeur. Moyennant cette souscription, l'éditeur se chargerait de 
tous les frais tant d'impression et de publication que des frais commerciaux. Le prix: 
des planches, cartes, etc., serait, ou compris dans le subside, ou ce dernier serait 
réduit en conséquence. 

Cette dépense comporterait une somme de fr. 3,600. 
La commission se compose actuellement de neuf membres ; l'arrêté royal du 8 no 

vembre qui institue les Annales des traoau» publics, porte que le Roi, se réserve 
d'étendre ultérieurement ce cadre 
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Le nombre des mernhrcs de la commission est vraiscmblahlemcut au-dessous de 
celui que requiert une publication aussi vaste que celle qui comprend toutes les 
branches d'administration qui ressortissent au ministère des travaux publics. Parmi 
les membres actuels <le la commission, il eu est trois qui n'habitent point la capitale. 
En général, pour tous, comme ils seront charges d'un travail laborieux de révision 
ou d'examen, il parait convenable de leur assurer one légère indemnité. C'est ce 
motif qui a fait placer au projcL de budget ci-joint une somme de fr. 2,000 pour 
indemnités, frais de déplacement et de séjour. 

La commission a émis le vœu qu'un socrétairo-adjoint fût nommé pour assister 
1\-1. le secrétaire dans les soins que nécessiteront la publication du recueil, lu rédaction 
de la correspondance, des procès-verbaux, etc. Il convient également d'allouer une 
inrleinnité au secrétaire el au secrétaire-adjoint, dont l'occupation sera journalière. 
La commission propose de fixer cette indemnité à fr. 1,800 pour le secrétaire ( y corn 
pris fr. 300 pom le matériel de bureau), et fr, 1,000 pour le secrétaire-adjoint ; 
ensemble, pour ce chef de dépenses, fr. 2,800. 
Les trois articles ci-dessus supposent donc une allocation de fr. 8,400. 
Ln commission a réduit à ce taux le chiffre, plus élevé, que la commission prépa 

ratoire qui avait remis a M. le ministre des travaux publics son travail, le 7 aoùt der 
nier, avait estimé devoir ètro de fr. 15,000. 

La commission n'a pas porté, dans cc projet de budget, les sommes nécessaires ù 
l'agrandissement de la bibliothèque du ministère, parce qu'il lui semble que cette 
allocation doit être rangée au chap. Jer du budget du département des travaux publics 
(Admi'nistration centrale). La bibliothèque restera appartenir au ministère; les livres 
serviront aux différentes divisions ou administrations qui pourront avoir besoin de 
les consulter. La commission pour l'examen des procédés nouveaux a fait, comme la 
commission des Annales, lu demande que la bibliothèque du ministère fût agrandie et 
complétée par I'achat de plusieurs ouvrages scientifiques et publications périodiques. 
La commission se borne à prier Wfonsieur le Ministre des travaux publics à fixer son 
attention sur cet objet. Il lui sera indispensable, en effet, <le se tenir au courant des 
progrès des sciences et des perfectionnements utiles. 

( Suit le projet de budjet ) : 

1° Subside à aocorder aux éditeurs; abonnements. . . fr. 
2° Indemnités, frais de déplacement et de séjour des membres de la 

commission directrice. 
3° Indemnité du secrétaire et du secrétaire-adjoint. 

3,600 

2,000 
2,800 

Total. . fr. 8,400 
Bruxelles , le 30 novembre 1841. 

Le président, 

Baron Év AIN. 

Le secrëtaïre , 

C. FALLOT, 
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